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GOURDON 

Les Retraites Ouvrières 
Enfin !... 'L'Humanité commence 

à la trouver mauvaise. L'organe of-
ficiel du parti socialiste-unifié a pris 
contre la Confédération Générale du 
Travail la défense de la loi sur les 
Retraites ouvrières et paysannes. Si 
invraisemblable que cela paraisse, 
c'est pourtant vrai ! L'Humanité a 
osé enfreindre la consigne des anar-
chistes !... 

Sans doute, il n'eût pas été désa-
gréable aux unifiés d'entendre ré-
péter qu'en faisant la loi sur les Re-
traites on a organisé contre la classe 
ouvrière une « vaste escroquerie », 
si l'insulte n'avait dû atteindre que 
les républicains. Mais, comme ils en 
prennent pour leur grade, ils esti-
ment que c'est beaucoup moins amu-
sant ! En effet, tous les députés so-
cialistes ont voté la loi ; plusieurs 
d'entre eux et non des moindres, ont 
activement collaboré à sa prépara-
tion ; enfin le Congrès national tenu 
à Nîmes en 1910 a engagé la respon-
sabilité collective du parti en ap-
prouvant la loi et en ordonnant à 
ses représentants au Parlement de 
l'adopter telle qu'elle revenait du 
Sénat. 

Ainsi, la base et imbécile injure de 
la Confédération Générale du Tra-
vail assimilant cette réforme à une 
vaste escroquerie, retombe directe-
ment comme un soufflet sur la joue 
des unifiés ! 

Eux, qui font profession de repré-
senter le prolétariat, être dénoncés 
à ce prolétariat comme les « escrocs 
de la classe ouvrière » !... Ils n'ont 
pas voulu le tolérer plus longtemps 
et ils ont entrepris de démontrer 
dans l'Humanité que la loi consti-
tue un progrès considérable ; qu'eb 
le offre aux assurés des avantages 
indéniables qu'on ne saurait dénier 
sans mentir. 

Parmi ceux qui, dans les conver-
sations d'atelier ou de café, se font 
les détracteurs systématiques de la 
loi, combien sont-ils à la connaître ? 
Quand on cause avec certains d'en-
tre eux — et des plus acharnés ! — 
on est stupéfait de constater à quel 
point ils l'ignorent ! Vous direz à 
cela qu'il est plus difficile d'étudier 
sérieusement un texte et de le com-
prendre que de le condamner tout 
de suite et de proclamer, infaillible-
ment, qu'il est détestable et odieux ! 
S'il fallait savoir et bien connaître 
les choses dont on parle avant de les 
discuter, que de gens seraient éter-
nellement réduits au silence !... 

Parmi ceux qui, dans les mee-
tings et sur les estrades de réunions 
publiques, prononcent des réquisi-
toires énflammés contre la réforme, 
combien sont-ils qui l'exposent loya-
lement et telle qu'elle est ? Combien 
sont-ils qui se trouveraient capables 
de mettre sur pied — pour la rem-
placer — un projet pratique, réali-
sable et sérieux ? Il est plus facile 
d'affirmer qu'une œuvre est mau-
vaise et d'insulter ceux qui l'ont 
faite que d'en faire soi-même une 
meilleure : il est plus facile de pro-
mettre des merveilles que de réali-
ser un simple petit progrès social ! 

Indiquer aux ouvriers comment 
fonctionnera la loi pour leur per-
mettre de l'apprécier en connais-
sance de cause ; leur montrer le 
progrès énorme qu'elle constitue sur 
la situation antérieure ; leur signa-
ler ensuite dans quel sens ils doi-

vent orienter leurs efforts pour ob-
tenir des améliorations et des per-
fectionnements, voilà qui serait une 
œuvre efficace et bonne. Il est vrai 
que sur ce thème on trouverait dif-
ficilement l'occasion de déclamer et 
de « bluffer ». En agissant ainsi on 
travaillerait au bien des ouvriers 
tandis que les révolutionnaires ne 
visent qu'à les flatter ; ils ne sont pas 
les guides ou les conseillers de la 
classe ouvrière, ils ne sont que ses 
courtisans. Ils trouvent plus com-
mode d'exciter ses passions, d'abu-
ser de son ignorance, de s'offrir à 
elle comme les apôtres de sa cause 
— dont ils ne sont que les profiteurs 
et les exploiteurs — en criant que 
la loi est une escroquerie et qu'il 
faut la saboter. 

Ces mauvais bergers savent bien 
que les faits donneront demain le 
plus formel démenti à leurs affir-
mations d'aujourd'hui, que la loi 
n'est ni une escroquerie ni une du-
perie. Ils savent bien que, lorsqu'on 
pourra comparer leurs prédictions 
actuelles à la réalité des résultats 
acquis, il apparaîtra clairement 
qu'ils ont menti !... Alors, on pourra 
porter un jugement sur la campagne 
qu'ils mènent et l'on verra de quel 
côté se trouvent les dupeurs de la 
classe ouvrière !... 

Mais que leur importe ! Ils n'en 
sont pas à quelques mensonges 
près ! Ils ont toujours trompé les 
ouvriers et ceux-ci ne l'ont jamais 
compris ; la confiance de ces der-
niers est inépuisable et les révolu-
tionnaires n'ont pas fini d'en abu-
ser !... La classe ouvrière aura vite 
oublié leur attitude d'aujourd'hui et 
leur influence sur elle n'en sera pas 
diminuée. Qui sait même si dans 
dix ans les révolutionnaires n'au-
ront pas fait croire aux travailleurs 
que sans eux les retraites ouvrières 
n'auraient jamais été votées !... 

Pour l'instant, ils ne poursuivent 
qu'un but : détruire par avance 
l'effet bienfaisant de la réforme. Car 
il est entendu, pour les révolution-
naires comme pour les réactionnai-
res (qui mènent une fois de plus la 
même campagne !) que la Républi-
que ne peut rien faire de bon... 

II est nécessaire de répondre aux 
mensonges répandus dans le public 
contre la loi des retraites ouvrières. 

Emile LAPORTE. 

L'impression sans encre 

Le savant américain Edison nous 
parlait dernièrement des livres de 
l'avenir que les imprimeurs fabri-
queraient avec des feuilles de mé-
tal extrêmement minces. 

Voici qu'on annonce aujourd'hui 
une invention presque aussi curieu-
se. Il ne s'agit de rien moins que d'un 
procédé permettant de supprimer 
l'encrage dans les impressions ordi-
naires sur papier. 

Imprimer sans encre, voilà qui est 
certes curieux. D'après les explica-
tions qu'on en donne, l'invention 
nouvelle serait due à un hasard qui 
mit un ingénieur anglais sur la voie 
nouvelle, il travaillait dans son la-
boratoire à certaines manipulations 
lorsque une feuille de papier ordi-
i.aire, mais humide, fut mise en 
contact accidentellement avec une 
pièce de monnaie. Par hasard la 
teuille de papier portait sur une pla-
que de métal qui touchait à un fil 

électrique. Une étincelle à un mo-
ment jaillit, ce qui attira l'attention 
de l'ingénieur qui fut tout étonné 
de voir que l'effigie se trouvait im-
primée en noir sur le blanc du pa-
pier. Il renouvela l'expérience et vit 
que le sort le mettait sur la voie 
d'une découverte importante, celle 
d'imprimer sans encre. 

On assure que l'auteur a mainte-
nant réalisé l'application du nou-
veau procédé d'impression sans en-
cre. Dans la presse qu'il a imaginée, 
l'encre est remplacée par le cou-
rant électrique, le même courant qui 
met la machine en mouvement. Le 
courant passe dans les cylindres de 
la presse et dans les clichés de la 
composition. 

Le papier que cette presse nou-
velle utilise est d'une pâte spéciale 
préparée au moyen de certains sels 
métalliques. Quand la feuille de pa-
pier passe entre les rouleaux, il se 
produit une décharge électrique qui 
va du rouleau aux caractères d'im-
primerie à travers les points du 
papier qui touchent à la fois au cy-
lindre et aux caractères, et le pas-
sage de l'électricité détermine la 
réaction chimique des sels aux en-
droits touchés, et par conséquent 
l'impression d'une lettre à chacun 
de ces endroits. 

Suivant les substances dont le pa-
pier est imprégné, suivant les mé-
taux qui jouent le rôle de conduc-
teurs cylindres et clichés la couleur 
des empreintes peut varier dans 
tous les tons de l'arc-en-ciel. 

On peut ainsi obtenir de magni-
fiques impressions polychromes d'un 
seul coup. 

INFORMATIONS 
Election sénatoriale 

MAINE ET-LOIRE 

Inscrits, 948 ; votants, 941. 
MM. Fabien Cesbron, ancien 

député, conservateur 
(Elu) 611 voix. 

Dr Hacque, rép. rad.... 274 — 
Marcheteau, libéral.... 41 — 
Le duc de Caylus 3 — 

Divers, 3 ; bulletins blancs, 9. 
Il s'agissait de remplacer le comte 

de la Bourdonnaye, sénateur conser-
vateur, décédé. M. de la Bourdonnaye, 
ancien député, avait été nommé séna-
teur en 1906, à l'élection partielle. A 
cette date, il avait été élu par 481 voix-
contre 411, à M. Fabien Cesbron, dé-
jà candidat conservateur, et 34 diver-
ses sur 954 votants. 

Au Maroc 

Retour de M. Fallières 
En quittant Toulon, le Président de 

la République a adressé à l'amiral 
Bellue, qui commandait l'escadre 
d'escorte, une lettre le priant d'adres-
ser ses félicitations les plus vives et 
celles du gouvernement aux états-
majors et équipages de la flotte, « dont 
les qualités incomparables font, dit-il, 
de notre marine militaire un des puis-
sants facteurs de la dé ense nationale, 
et qui n'ont d'autre règle que l'ac 
complissement du devoir, d'autre 
oassion au cœur que l'amour de la 
patrie ». 

M. Fallières est rentré à Paris 
dimanche matin à 7 heures. 

La marche de la colonne de Fez 
Omrani, khalifat de Tanger, a tra-

versé sans encombre la région de 
Rabat à El-Kenitra. Omrani est par-
ti aujourd'hui en avant avec sa 
méhalla et les goumiers. Il a suivi 
la rive gauche du Sébou. La colonne 
est concentrée à El-Kenitra, prête 
à suivre la marche d'Omrani. 

: L'énergique intervention de M. 
Roisset a empêcbé vingt-sept délé-
gués du Gharb de proclamer l'in-
surrection. Le lieutenant Jeannerod 
est à Souk-el-Arba avec M. Roisset 
et cent cinquante auxiliaires. Si on 
se hâte de donner au caïd Cher-
kaoui les pouvoirs et aussi l'aide 
matérielle dont il a besoin, il est 
probable que M. Roisset et le lieu-
tenant Jeannerod éviteront le sou-
lèvement de toute cette région du 
Gharb. 

La situation à Méquinez 
Des lettres arrivées de Méquinez 

indiquent que Mouley-Zin aurait 
constitué son maghzen. Les membres 
de ce maghzen n'auraient accepté 
des fonctions que pour maintenir 
Tordre dans la ville et ne seraient 
nullement hostiles au souverain ré-
gulier. 

Toutefois, d'après les dernières 
nouvelles, les postes anglaise et al-
mande auraient été pillées à Mé-
quinez. 

Petites Nouvelles 
Dimanche, M. Alfred Masset, minis-

tre du commercé, accompagné de MM. 
Albert Milhaud et Bordes%chef et sous-
chef de son cabinet, et de M. Bou-
douin-Brignet, directeur du person-
nel, a ouvert officiellement l'exposition 
de Roubaix et inauguré le nouvel hô-
tel-de-ville. 

— M. Dumont, ministre des travaux 
publics, a présidé, dimanche, à l'i-
nauguration du monument élevé à la 
mémoire du docteur Godet, maire des 
Sables-d'Olonne. 

— Dans une lettre aux journaux de 
Lyon, M. Augagneur, député, dit qu'il 
n'est pas candidat au gouvernement 
de l'It.do-Chine, et qu'il a formelle-
ment décliné les ouvertures qui lui 
ont été faites à cet égard. 

— Pour s'être rendu sans autorisa-
tion à Alger pour y diriger les études 
de son ouvrage « la Fille du Soleil », 
M. André Gailhard, grand-prix de Ro-
me pour la musique en 1909, s'est vu 
infliger par M. Dujardin-Beaumetz un 
blâme formel et priver de sa pension 
pendant trois mois. 

— Un incendie qui a éclaté dans la 
nuit à détruit, à Saint-Léger-de-Rotes 
(Eure), la maison habitée par M- Hé-
raut, fermier, et sa famille. Mme Hé-
raut a péri dans les flammes. Son 
cadavre a été retrouvé dans les dé-
combres. 

— Le roi des Belges est arrivé di-
manche, à Londres, à six heures 
trente du matin. Par suite de l'heure 
matinale, personne ne se trouvait à 
la gare. Le souverain s'est rendu di-
rectement à son hôtel. L'état de ia 
reine, qui avait précédé le roi, conti-
nue à être satisfaisant. Le séjour des 
souverains durera deux ou trois jours. 

A GOURDON 
Oh ! la belle et réconfortante 

journée que nous avons enfin vécue* 
avant-hier à Gourdon ! 

Dans une bourrasque presque 
constante, sous l'averse implacable, 
nous avons respiré à pleins pou-
mons... dans une atmosphère poli-
tique exempte de truquages et de 
maquillages. 

Il pleuvait à torrents ; mais à tor-
rents débordait aussi la joie sans 
mélange d'une armée républicaine, 
vraiment républicaine, acclamant 
son chef, le choyant, le fêtant, lui 
criant sa gratitude et sa confiance, 
lui proférant d'enthousiasme, ses 
espoirs les plus vastes, ses indéfecti-
bles dévouements. 

Malvy peut être heureux et fier ; 
encore très jeune, il est, chaque 
jour, récompensé pour la sincérité 
de ses convictions politiques, pour 
la loyauté de ses actes, pour la cor-
rection de ses attitudes, pour sa fi-
délité à l'idéal démocratique, pour 
son souci de continuer l'œuvre ré-
publicaine de de Verninac. 

Et comme on la comprend bien, à 
Gourdon, cette politique radicale-
socialiste qui libéra l'arrondisse-
ment et qui, à tout jamais, mit en 
déroute la Réaction ! Et l'on triom-
phe — oh ! sans grand dommage 
pour les vaincus ! — mais l'on 
triomphe comme il sied. 

On accepte l'armistice ; on re-
pousse toute capitulation équivo-
que. Généreuses, les troupes répu-
blicaines savent rester l'arme au 
pied! elles se refusent aux pourpar-
lers énamourés qu'elles confondent 
avec la trahison. 

Tout cela, l'esprit le moins averti 
a pu l'apercevoir dimanche. 

Tout cela se voyait, se sentait, se 
disait dans les conversations parti-
culières de la rue, dans les colloques 
plus élargis du banquet, et tout cela 
se retrouvait dans les discours qui 
suivirent, dans cette magnifique ha-
rangue de Bécays qui nous est 
apparue comme la synthèse des mil-
liers de pensées ambiantes. 

Belle et réconfortante journée, 
pleine d'encouragements pour tous; 
journée de clarté politique et d'im-
manente justice. 

« La République aux Républi-
cains, » a-t-on dit avec vigueur ! 

Serait-ce donc qu'on avait voulu 
la leur ravir ? 

Peut-être. 
Les Républicains l'ont reprise; ils 

savent qu'elle est gardée par un mi-
nistère qui veillera sur elle, jalouse-
ment. 

Dans ce ministère L.-J. Malvy est 
en bonne place, que les Républi-
cains de partout se rassurent : ni la 
Congrégation, ni la Réaction, ni les 
Apaisés, quels que soient leurs mas-
ques, ne parviendront à désorgani-
ser les forces démocratiques du 
Pays, à ruiner l'œuvre républicaine 
du Passé ! 

Voilà pourquoi, sous les dernières 
giboulées d'Avril, nous avons quitté 
Gourdon, avec, au cœur, un récon-
fort grand, très grand, mais qui 
pour beaucoup, devenait nécessaire. 

Si les ministres passent, leurs œu-
vres restent. 

En prenant une si large part à l'o-
rientation honnête, droite et loyale 
de la Politique, L.-J. Malvy a déjà 
bien mérité du Lot tout entier. 

Le Lot républicain a compris. 

Il est reconnaissant. 
Il a confiance et il le dit. 
Epris de clarté, il voit en pleine 

lumière, les qualités de son jeune 
ministre. Il voit aussi l'horizon lim-
pide de son grand parti Radical qui 
veut s'affirmer, de plus fort, dans le 
Progrès démocratique par les répu-
blicains. Voilà la morale de la jour-
née du 30 avril, nous avions le de-
voir de la mettre en relief. 

En l'honneur de M. MALVY 
Sous-Secrétaire d'État à la Justice 

A SOUILLAC 
M. Malvy, sous-secrétaire d'Etat à 

la justice, se rendant au banquet de 
Gourdon, est arrivé à Souillac sa-
medi à cinq heures du soir. 

Sur le quai de la gare l'atten-
daient : M. Malvy, maire de Souil-
lac, son père ; M. Claret, adjoint ; 
M. Rayles, adjoint et de nombreux 
amis. 

A son arrivée en ville il a été l'ob-
jet de la part de notre population 
d'une manifestation de sympathie. 

La maison de son père ainsi que 
les maisons voisines étaient pavoi-
sées. De gentilles fillettes ont offert 
un bouquet à M. le sous-secrétaire 
d'Etat et lui ont lu un compliment. 

Un feu de joie et de nombreux pé-
tards ont terminé cette manifesta-
tion. 

A GOURDON 
Si le beau temps avait été de la 

partie, la grande manifestation de 
dimanche eût offert un spectacle ma-
gnifique. 

Les organisateurs de la fête 
avaient bien fait les choses : mal-
heureusement, la pluie a empêché 
les nombreux visiteurs de profiter 
des diverses réjouissances prépa-
rées. 

Néanmoins, dimanche il y avait 
foule à Gourdon : la pluie qui ne 
cessait de tomber depuis le matin 
n'avait pas empêché les électeurs, 
les amis du jeune sous-secrétaire 
d*Etat à la Justice, de venir lui ap-
porter un vibrant témoignage de 
fidèle amitié. 

SUR LE QUAI DE LA GARE 
Dès 8 heures 1/2 sur les quais de 

la gare se trouvaient M. Lambert-
Rochet, préfet du Lot entouré de 
MM. Mendousse, secrétaire-général, 
Petit, sous-préfet de Gourdon et 
Marty, sous-préfet de Figeac, des 
conseillers de préfecture, MM. La-
burthe, Lescale et Latour, Morin 
chef de cabinet, Cocula, Loubet, sé-
nateurs, Récays, député ; Linol, 
maire de Gourdon, ses adjoints et 
son conseil municipal ; Roques, ins-
pecteur d'académie, Grimai, prési-
dent du tribunal civil de Cahors, 
Korn, procureur de la République à 
Cahors, Dosmann, procureur de la 
République à Gourdon, les chefs des 
services des diverses administra-
tions et les membres du Comité des 
fêtes. 

La musique du 7e était massée sur 
le premier trottoir intérieur de la 
gare. 

L'ARRIVÉE DU MINISTRE 
A 8 h. 1/2 le train de Rrive entre 

en gare. 
La musique du 7e joue la Marseil-

laise ; M. Malvy, sous-secrétaire 
d'Etat à la Justice descend du wa-



gon, accompagné par MM. Ramet, j 
chef de cabinet, Jaubert, sous-chef | 
de cabinet, Linol, secrétaire parti-
culier. 

M. Linol, maire de Gourdon, au 
nom de Conseil municipal et de la 
population souhaite la bienvenue au 
ministre et lui dit combien est gran-
de la joie de tous de le recevoir. 

M. Malvy remercie et dit qu'il est 
heureux de se trouver à Gourdon, 
berceau de sa vie politique et où il 
compte de si nombreux amis. 

M. Malvy serre la main aux per-
sonnes présentes. 

Le cortège se forme et l'on se 
rend en voiture à la sous-préfec-
ture. 

En tête du cortège marche la mu-
sique du 7e qui joue un entraînant 
pas redoublé : derrière, viennent la 
compagnie des sapeurs-pompiers en 
armes et les gendarmes. 

Le cortège fait son entrée en ville 
dont les maisons sont pavoisées de 
drapeaux et d'oriflammes. 

Sur tout le parcours les applau-
dissements éclatent ; la foule accla-
me Malvy. 

A LA SOU^-PRÈFECTURE 
Le cortège officiel pénètre dans la 

sous-préfecture pendant que la mu-
sique du 7e joue le défilé. 

Aussitôt, les amis du sous-secré-
taire d'Etat s'empressent de lui ren-
dre visite et de le féliciter ; c'est un 
long défilé d'amis venus de tous les 
points de l'arrondissement. 

M. Malvy serre la main à tous et 
a pour chacun un mot aimable. 

A 11 heures 1/2, les réceptions 
sont terminées. 

LE BANQUET 
C'est l'heure de se rendre au ban 

quet. Hélas ! la pluie tombe tou 
jours, mais on prend place avec 
gaieté autour des immenses tables 
dressées dans la vaste cour de l'é-
cole de garçons. 

De grandes bâches sont placées 
pour abriter les convives des incom 
modes averses, mais la violence des 
bourrasques est telle que le sol est 
vite transformé en lac et qu'il faut 
patauger dans la boue. 

A midi, M. Malvy et le cortège of-
ficiel font leur entrée : la musique 
du 7e, dirigée par l'excellent chef de 
musique M. Michel, joue la « Mar 
seillaise » : tous les convives, de 
bout, applaudissent et acclament 
longuement le jeune sous-secrétaire 
d'Etat à la justice. 

Aux applaudissements de tous, 
une fillette, élève de l'école laïque, 
la jeune Salle, offre un bouquet 
après avoir récité un petit compli 
ment à l'adresse de M. Malvy qui 
remercie et embrasse la fillette. 

A la table d'honneur, autour de 
M. Malvy, prennent place : MM. le 
Préfet du Lot, Linol, maire de Gour-
don ; Cocula, Loubet, sénateurs ; Ra 
litrand, Récays, de Monzie, députés ; 
Fontanille, conseiller général ; Ra-
met, chef de cabinet, Jaubert sous 
chef de cabinet, Linol, secrétaire 
particulier du sous-secrétaire d'Etat 
à la justice ; Darquier, maire de 
Cahors, Pezet, maire de Figeac ; 
Mendousse, secrétaire général de la 
préfecture ; Petit, sous-préfet de 
Gourdon, Marty, sous-préfet de Fi 
geac ; Laburthe, Lescale, Latour, 
conseillers de Préfecture, Morin, 
chef de cabinet du Préfet ; Malvy pè-
re, Laverdet, Cambornac, Margis, 
Peyrichou, Couderc, Murât, Larnau-
die, Royer, Mage, Talôu, conseillers 
généraux ; Marcel Rey, conseiller 
général de l'Aveyron ; Dauliac, Las-
coux, Pebeyre, Sahut, Gélis, Cou-
derc, Delbouis, Claret, Faurie, con-
seillers d'arrondissement ; Grimai, 

- président du tribunal de Cahors, 
Korn, procureur de la République 
de Cahors ; le président et les juges 
du tribunal de Gourdon ; Dosmann, 
procureur de la République de 
Gourdon ; Roques, inspecteur d'aca-
démie, Villadieu, inspecteur primai-
re ; Carlin, Cayrac, adjoints au mai-
re de Cahors ; Salanié, Gayet, Gi-
bert, Ressiguier, Raudel, Rris, Du-
lac, Paulus, Sastres, Mauriès, con-
seillers municipaux de Cahors ; La-
caze, avocat, maire de St-Paul, 
Rruel, banquier à Cahors ; Delport, 
Marre, de la Fédération des plan-
teurs de tabac ; la plupart des mai-
res de l'arrondissement de Gour-
don, les délégués du Conseil mu-
nicipal de Figeac, etc., etc. 

La presse était représentée par 
l'Avenir Gourdonnais, le Gourdon-
nais, la Dépêche, la France du Sud-
Ouest, la Petite Gironde, le Réveil 
du Lot, le Républicain, le Réforma-
teur et le Journal du Lot. 

1.400 convives sont installés dans 
l'immense salle. 

Le menu est aussitôt servi : c'est 
un excellent menu auquel les con-
vives font Honneur. 

Les maîtres d'hôtel de Gourdon 
méritent des félicitations et nous les 
leur adressons bien vivement. 

Tout à coup de longues acclama-
tions retentissent : c'est M. Sarraut, 
député de l'Aude, ancien sous-secré-
taire d'Etat à la guerre qui pénètre 
dans la salle du banquet. 

Pendant le repas l'excellente mu-
sique du 7e, aux applaudissements 
de tous les convives, fait entendre 
les meilleurs morceaux de son ré-
pertoire. 

Pendant le banquet, le télégram-
me suivant a été transmis à M. Mal-
vy : 

« La Grappe amicale des originai-
res de l'arrondissement de Gourdon 
à Paris est de cœur avec les compa-
Iriptés réunis pour fêter l'arrivée au 
ministère de M. Malvy. » 

« VIALLE, président. » 
Mais le café est versé dans les tas-

ses : c'est l'heure des toasts. 
A cet effet une tribune est dres-

sée au milieu de la vaste salle, de 
façon que les orateurs soient enten-
dus par tous les convives. 

M. Linol, maire de Gourdon y 
monte le premier mais pour inviter 
les-convives à rester à leur place et 
pour leur recommander le silence 
pendant que les orateurs parleront. 

LES DISCOURS 
La parole est donnée à M. le Pré-

fet du Lot. 

DISCOURS DE M. LAMBERT-ROCHET 
Préfet du Lot 

Messieurs, 
En conviant mes collaborateurs à se join-

dre à moi pour assister au banquet offert 
par les Gourdonnais à leur représentant émi-
n'ent, Louis-Jean Malvy, j'ai entendu appor-
ter au nouveau et distingué sous-secrétaire 
d'Etat au Ministère de la Justice, les nom 
mages et les sympathies cordiales de l'Ad 
ministration Préfectorale du Lot. (Bravos). 

Je suis venu, bien que les douloureuses 
circonstances personnelles que je subis, en-
core si récentes, eussent été un motif légi-
time et suffisant pour me tenir éloigné de 
votre fête. Mais si je sors pour un moment 
de le retraite silencieuse à laquelle j'ai droit 
c'est pour donner au jeune et vaillant re-
présentant iépublicain de l'arrondissement 
de Gourdon, le sentiment que j'ai la volonté 
de n'éluder aucun des devoirs de ma fonc-
tion et de mon amitié envers lui. (Vifs ap-
plaudissements). 

M. Malvy entre, en pleine jeunesse, dans 
1<; Conseil du Gouvernement de la Républi-
que. Nous lui souhaitons tous, pour lui-mê-
me, pour les intérêts moraux du départe-
ment du Lot que la part qui lui a été con-
fiée dans la direction des affaires du pays, 
si particulièrement délicates à cette heure 
de réformes sociales, de difficultés intérieu-
res et d'inquiétudes venant des horizons 
lointains, soit comme la préface de sa car-
rière et que l'évolution de notre vie poli-
tique et nationale donne bientôt une consé-
cration plus entière à ses mérites, à son ta-
lent, à son action laïque et républicaine. 
(Applaudissements prolongés). 

Sans m'étendre davantage, puisque tant 
d'autres voix amies doivent s'élever après 
la mienne, je vous demande de lever une 
première fois notre verre en l'honneur de 
Louis-Jean Malvy, Ministre de la Républi-
que, dont peuvent s'enorgueillir à la fois le 
Figeacois où il est né et le Gourdonnais où 
il a vécu, et auquel le rattachent les liens 
de la famille, les chaudes affections et les 
souvenirs de victoires républicaines. (Vifs 
applaudissements). 

Par surplus, mes fonctions mêmes me dic-
tent le devoir coutumier de vous prier de 
reporter votre pensée vers l'homme auquel 
le Parlement a remis la représentation su-
prême de la France. (Bravos). 

En ce jour où s'achève un voyage où il a 
donné de nouvelles preuves de sa sollicitude 
pour nos possessions d'outre-mer, vous por-
terez, de bon cœur, j'en suis certain, la 
santé de M. le Président Fallières, en vous 
souvenant qu'il est notre voisin du Lot et 
qu'à ce titre il a parmi vous des sympathies 
plus particulières et plus immédiates. (Vifs 
applaudissements). 

Et pour terminer, laissez-moi vous de-
mander de crier avec moi : Vive la Répu-
blique ! (Triple salve d'applaudissements). 

DISCOURS DE M. LINOL 
maire de Gourdon 

Républicains de l'arrondissement de Gour-
don, au nom du Comité d'organisation de ce 
banquet, je vous remercie d'avoir répondu 
si nombreux à son appel. 

Je remercie aussi MM. les Sénateurs et Dé-
putés, les notabilités politiques, M. le Préfet 
du Lot et ses collaborateurs d'avoir bien 
voulu, en acceptant notre invitation toute 
démocratique, contribuer à donner à cette, 
fête un caractère essentiellement républi-
cain et à notre député les marques les plus 
grandes de sympathie. (Bravos). 

Messieurs, c'est dans une réunion ami-
cale, presque intime que vous avez voulu 
fêter votre député, pour l'honneur qu'il vous 
fait par son entrée dans les Conseils du 
Gouvernement (Vifs bravos). 

Vous l'avez apprécié pendant la dernière 
législature ; vous avez compté sur sa loyau-
té, sur sa foi républicaine (Applaudisse-
ments) et vous l'avez réélu au 24 avril en 
lui donnant un nouveau et plus grand témoi-
gnage de confiance. (Vifs applaudissements). 

Son attitude n'a pas changé, il a tenu les 
promesses que le candidat vous avait faites 
et à la suite d'un incident politique, il a été 
désigné au choix de M. le Président du Con-
seil, comme ce dernier l'a déclaré dans une 
récente circonstance, pour sa droiture, sa vive 
foi républicaine et laïque. (Salves d'applau-
dissements). 

Honneur, Messieurs, au député de Gour-
don ! (Vifs applaudissements). 

Il ne m'appartient pas de faire un discours 
politique ; simple soldat dans l'armée répu-
blicaine, je dois rester dans le rang ; mais 
il m'est agréable de vous dire, Monsieur le 
Ministre, quelle satisfaction vos amis de 
Gourdon ont éprouvé pour votre élévation 
au ministère ; je suis heureux de me faire 
ici leur interprète fidèle en vous adressant 
mes sincères et plus vives félicitations. (Ap-
plaudissements répétés). 

Je lève mon verre, Messieurs, vous propo-
sant de porter la santé de M. Malvy, sous-
secrétaire d'Etat à la Justice, député de 
Gourdon. (Triple salve d'applaudissements). 

DISCOURS DE M. FONTANILLE 
Conseiller général de Gourdon 

C'est pour lui une joie de venir apporter 
à Témiiient sous-secrétaire d'Etat à la Jus-
tice, au député de Gourdon, l'expression de 
sa vive sympathie. 

En un excellent langage, M. Fontanille 
examine la situation politique du pays : la, 
politique actuelle doit être réformatrice et 
laïque. 

Il a confiance en M. Malvy pour la réali-
sation de cette politique, la seule qui con-
vienne au pays et que réclame la démo-
cratie. (Vifs applaudissements). 

DISCOURS DE M. DARQUIER 
maire de Cahors 

Au milieu de cette manifestation si net-
tement républicaine et dont les orateurs qui 
m'ont précédé ont fait une véritable fête 
de l'éloquence, mes amis ont formulé le 
désir, — et je leur donne volontiers satis-

j faction — de me voir apporter, au nom des 
i républicains de Cahors qui ne veulent pas 
j être oubliés ni rester étrangers à vos joies, 
\ un salut fraternel à votre éminent député, à 

mon ami Malvy, sous-secrétaire d'Etat à la 
justice. (Applaudissements). 

Bessieurs, la fête à laquelle vous nous 
aviez conviés apparaît comme une fête véri-
tablement prolétarienne et c'est proclamer 
simplement la vérité que de dire qu'on sent 
le prolétariat de Gourdon étroitement grou-
pé autour de Malvy et manifestant sans au-
cune équivoque sa confiance en lui et en la 
République. (Vifs applaudissements). 

Ah ! je sais qu'on a beaucoup dit et qu'on 
répète erii'dre que le peuple se détache de la 
République, qu'il se prépare une profonde 
désaffection de la masse travailleuse déçue 
dans ses espérances. En toute sincérité, ne 
pensez-vous pas que le spectacle qui nous est 
offert, constitue un éclatant démenti, qu'il 
est la preuve la plus tangible de la fausseté 
de cette assertion. (Vifs bravos). 

Et je crois pouvoir dire avec quelque fier-
té que ce n'est pas seulement dans l'arron-
dissement de Gourdon, mais aussi dans no-
tre arrondissement de Cahors, de même que 
dans celui de Figeac, que nos populations en-
visagent l'avenir avec confiance et restent 
fortement attachées à nos institutions ré-
publicaines. (Applaudissements prolongés). 

On a pourtant fait encore bien peu pour 
elles, et ce n'est pas un des moindres méri-
tes de nos trois jeunes et vaillants députés 
que d'avoir donné un nouvel élan à leur foi 
démocratique en dépensant sans compter 
leur talent et leur énergie pour préparer et 
réaliser des lois bienfaisantes destinées à 
faciliter leur tâche et à améliorer leur sort, 

Et me tournant vers eux, mais plus spé-
cialement vers Malvy que la confiance du 
Président de la République a appelé dans 
les conseils du Gouvernement, je leur dis : 
Le peuple est avec vous : vous avez sa con-
fiance. (Vifs applaudissements). Votre va-
leur est faite de votre talent et de votre 
énergie, mais votre force est faite de la force 
même du peuple et vous savez que celle-là 
est invincible. (Tonnerre d'applaudisse-
ments). 

Si donc, dans les péripéties de la lutte, 
vous sentiez des résistances qui voudraient 
briser votre élan, et s'opposer à la réalisa-
tion de cet idéal de fraternité républicaine et 
sociale qui nous est commun (Bravos) ; ou 
si, hypothèse invraisemblable, vous sentiez 
quelque jour vos âmes et vos courages en-
vahis par les sombres découragements, oh, 
alors, pour vous ressaisir et retrouver toute 
votre ardeur, remémorez-vous, aj'ez tou-
jours présente à l'esprit la célèbre parole 
de ce grand républicain que fut Danton : de 
l'audace, toujours de l'audace, encore de 
l'audace. 

Vive la République. (Triple salve d'ap-
plaudissements, cris de : Vive le maire de 
Cahors). 

ALLOCUTION DE M. VILLARD 
maire de Souillaguet 

M. Villard déclare qu'il serait téméraire 
de sa part de vouloir faire un discours. Il 
demande simplement qu'il soit permis au 
maire d'une petite commune de joindre ses 
chaleureuses félicitations à celles des ora-
teurs qui l'ont précédé. Ces félicitations il 
les adresse au jeune et distingué représen-
tant de l'arrondissement, en son nom per-
sonnel et au nom de tous les maires ru-
raux. (Bravos). 

ALLOCUTION DE M. COCULA 
Président du « Gorrit del Quercy » 

M. Cocula déclare que le Gorrit a tenu à 
envoyer à Gourdon une délégation pour 
« crier sa joie et son allégresse dans cette 
belle fête républicaine, et pour exprimer au 
sous-secrétaire d'Etat à la justice toutes ses 
enthousiastes félicitations. Pour ne pas vous 
lasser, ajoute-t-il, je me bornerai à vous 
dire combien est grande notre affection 
pour nos frères du Quercy et pour son émi-
nent représentant. » (Vifs applaudisse-
ments). 

DISCOURS DE M. BALITRAND 
Député de l'Aveyron 

C'est au nom de la fédération des répu-
blicains de l'Aveyron que je suis venu, avec 
mon ami Rey, conseiller général, vous ap-
porter le salut cordial des républicains de 
notre département. Notre fédération, ci-
toyens, est encore une toute jeune personne 
puisqu'elle est née il y a 8 jours à peine !... 
Elle fait donc aujourd'hui ses premiers pas 
dans la vie politique, mais elle n'avait pas 
de meilleure occasion de faire son entrée 
dans le monde qu'en venant ici recevoir, de 
vos mains, le baptême républicain. Nous 
sommes venus nous associer à cette belle 
manifestation destinée à fêter l'entrée de 
votre jeune député dans le ministère actuel. 
Nous vous remercions de nous avoir con-
vié à cette fête et de l'accueil sympathique 
que vous avez bien voulu nous réserver. 
(Applaudissements). 

Dans votre pays, Messieurs, la lutte n'est 
point aussi rude que chez nous et nous en-
vions souvent ces républicains du Lot qui, 
depuis longtemps, ont conquis leur dépar-
tement. 

M. Balitrand fait, ici, un parallèle entre 
la politique des deux départements et mon-
tre combien est puissant, dans l'Aveyron, 
le cléricalisme fanatique qui, pour lutter 
contre les républicains, tiraient une force 
nouvelle de la politique étrange et déce-
vante du ministère Briand. 

Cette politique méliniste d'un nouveau 
genre qui permettait à la réaction de tra-
quer partout les républicains, c'est, citoyens, 
votre jeune député qui l'a tuée (Bravos en-
thousiastes),... qui l'a tuée dans une inter-
pellation désormais célèbre, si documentée 
et si courageuse que son adversaire n'a pu 
en avoir raison. Vous avez le droit, ci-
toyens, d'être fiers de votre représentant, 
vous avez le droit d'être fiers de sa vic-
toire, c'est à vous qu'elle revient, puisqu'il 
parlait en votre nom. Et nous nous réjouis-
sons, nous, républicains aveyronnais, du 
coup mortel qu'il a porté à une politique 
néfaste ; c'est pourquoi nous sommes heu-
reux de nous associer à l'hommage si mé-
rité que vous lui rendez. 

Nous apportons donc à votre jeune député 
un vif témoignage de sympathie et d'ami-
tié. 

Au nom des républicains de l'Aveyron, 
salut aux républicains du Lot et à leur 
vaillant représentant Malvy. Vive la Répu-
blique aux républicains ! (Tonnerre de 
bravos). 

DISCOURS DE M. DE MONZIE 
Député de Cahors 

M. De Monzie apporte aux républicains 
gourdonnais le salut cordial des républi-
cains de Cahors. 

Il déclare que sa présence à Gourdon a 
une grande signification puisqu'elle établit 
que les trois députés du Lot marchent d'un 
commun accord, mais il revendique le droit 
de penser à sa manière et, pour chacun des 
élus, une liberté nécessaire parce qu'il faut 
tenir compte des différences de tendances 
des arrondissements. Il précise sa pensée en 
déclarant que Figeac est à Pavant-garde du 
parti radical, qu'il y a à Gourdon de'beaux 
enthousiasmes républicains, mais que 
Cahors est « moins compréhensif » !... et 
exige, pour sa direction, une tactique spé-
ciale. Si M. De Monzie ne paraît pas don-
ner une adhésion complète au parti radi' 
cal, du moins a-t-il assuré de son affection 
et de toute sa sympathie ceux qui repré-
sentent à Gourdon ce parti radical. 

DISCOURS DE M. BECAYS 
Député de Figeac 

M. Bécays, dans un langage châtié et avec 
une belle éloquence, remercie la munici-
palité et le Comité des fêtes gourdonnais 
de leur amicale invitation qui lui a pro-
curé le plaisir et la satisfaction de s'asso-
cier à la belle manifestation de sympathie 
dont son excellent ami Malvy est l'objet de 
la part de ses compatriotes. Cette belle 
manifestation, certes, était bien due à 
Louis-Jean Malvy au lendemain du jour où 
son mérite personnel, son talent, sa foi ré-
publicaine, sa fidélité aux principes l'ont 
amené au pouvoir. (Salves d'applaudisse-
ments). Pour tous les républicains, en ef-
fet, Malvy est l'homme loyal, dévoué, l'ami 
sincère qui sait admirablement les devoirs 
qu'impose la solidarité républicaine, de-
voirs auxquels il ne faillira jamais. Il est 
de ceux qui donnent l'impression qu'on 
sera . toujours d'accord sur le terrain des 
principes, et qu'entre lui et les républicains 
ne s'élèvera jamais la moindre barrière. 

M. Bécays fait ensuite ressortir que le 
succès de M. Malvy a été accueilli avec d'au-
tant plus d'enthousiasme qu'il est un bon 
collègue auquel vont toutes les sympathies. 

Les républicains de l'arrondissement de 
Figeac sont particulièrement heureux de 
son arrivée au pouvoir et en leur nom, en 
même temps qu'au nom de la municipalité 
de Figeac il apporte à Malvy une salut fra-
ternel. (Applaudissements). 

Il n'est pas un républicain qui ne se ren-
de compte de l'importance, à un point de 
vue général, de la présence de M. Malvy 
dans le Gouvernement : C'est lui qui a ren-
du à son parti le signalé service de lui rap-
peler, en temps opportun, que s'il avait un 
programme et un idéal, il lui restait à re-
trouver une politique. (Salves d'applaudis-
sements). 

Sans doute la République fondée sur le 
suffrage universel ne pouvait subsister que 
par la confiance et l'affection du pays ; si 
elle a pu traverser des crises, si elle a pu 
rendre à la France son rang dans le monde, 
si elle sort toujours plus forte de chaque 
consultation électorale, ce n'est pas seule-
ment parce qu'elle a réussi à s'imposer, 
c'est aussi parce qu'elle se fait aimer par 
sa justice et, ainsi que le disait M. De Mon-
zie, par sa bonté. 

Cependant nous ne devons pas tomber 
dans l'exagération qui consiste à prétendre 
que pour faire preuve de libéralisme la 
République doit faire abandon de son pas 
sé, et de ses principes essentiels ; elle ne 
peut pas ne point s'opposer à des entrepri 
ses qui porteraient atteinte à la conscience 
et à la liberté de la pensée. (Applaudisse-
ments). Elle ne fera que se conformer aux 
principes mêmes de la liberté et d'une vé-
ritable justice en défendant, en garantis-
sant et en faisant respecter la neutralité de 
l'enseignement. (Bravos ; cris : Vive l'école 
laïque). 

M. Bécays boit à son ami Malvy, à la 
municipalité et à la démocratie. 

Le succès de M. Bécays a été très grand. 

DISCOURS DE M. LOUBET 
Sénateur du Lot 

Je tiens à remercier tout d'abord le maire 
et la municipalité républicaine de Gourdon 
et les organisateurs de ce banquet qui ont 
bien voulu, par leur amicale, invitation me 
procurer le plaisir de me trouver au milieu 
d'amis politiques comme ceux qui nous en-
tourent. (Applaudissements). 

Je me souviens qu'en juin 1906, nous 
étions, ici, pour fêter, avec la ville de Gour-
don, l'élection législative qui, deux mois 
auparavant, avait fait triompher, sur le 
nom de Malvy, la politique de défense laï-
que et de progrès social. (Bravos prolon-
gés). Cette victoire était obtenue au lende-
main des votes des lois sur les congréga-
tions et la séparation des Eglises et de l'E-
tat. La réaction cléricale tenta un suprê-
me et violent effort pour prendre le pou-
voir. Sa politique de haine et de mensonge 
vint une fois de plus se briser contre le gros 
bon sens de nos populations ouvrières et 
paysannes. Les républicains de l'arrondisse-
ment de Gourdon avaient su, pour la re-
pousser, faire choix d'un candidat aux con-
victions ardentes et sincères dont non seu-
lement la loyauté, mais le grand mérite, de-
vaient bientôt s'affirmer avec éclat. (Bra-
vos). 

Bien que les élections de 1906 aient été 
un nouveau triomphe pour les républicains, 
on n'en vit pas moins les adversaires de 
nos institutions reprendre une à une les 
positions abandonnées la veille, grâce à une 
politique d'équivoque renouvelée de ce 
qu'on appela jadis l'esprit nouveau. La con-
grégation reparut sous le costume civil, 
aussi encombrante que par le passé. On eût 
dit que ceux qui paraissaient avoir joué 
le plus grand rôle dans la préparation des 
lois de défense laïque s'évertuaient à en 
rendre illusoire l'application. Il n'en fallait 
par davantage pour augmenter l'audace de 
nos irréductibles adversaires ; cette situa-
tion ne cessait de préoccuper les militants 
de notre parti. Et c'est à notre ami Malvy 
que revient l'honneur d'avoir, du haut de 
la tribune, dénoncé ce péril. (Triple salve 
d'applaudissements). 

Ses amis de l'arrondissement de Gour-
don ont pensé à juste titre qu'il convenait 
de réunir dans un banquet les républicains 
du Lot à l'occasion de l'arrivée au pouvoir 
de notre ami. Je les félicite vivement pour 
ma part de cette excellente initiative. (Ap-
plaudissements). 

Nous devons, en effet, fêter cet heureux 
événement au double point de vue dépar-
temental et politique. 

Le succès de notre ami Malvy, dû à son 
mérite personnel et à ses grandes aptitu-
des au travail autant qu'à sa loyauté poli-
tique, assure à notre département que ses 
intérêts seront sauvegardés et défendus 
non seulement avec sa compétence et son 
dévouement habituels, mais encore avec 
l'appui et la haute et légitime influence que 
lui donne sa nouvelle situation. (Bravos). 

Le dévouement de Malvy nous est suffi-
samment connu ; nous savons qu'il fera 
pour notre département tout ce qui sera 
en son pouvoir. 

Au point de vue • politique son entrée au 
ministère marquera la- fin de cette politi-
que de désorganisation de notre parti qui, 
sans but et sans programme ne pouvait que 
satisfaire les ennemis de nos institutions. 
II aura été exposé, de ce chef, aux inju-
res d'une certaine presse et ee sera pour 
lui un titre de plus aux yeux des sincères 
républicains. (Applaudissements). 

Oui, mon cher ami, les républicains vous 
savent gré de votre courageuse attitude ; 
ils espèrent que, grâce à vous, la politique 
de défense laïque et de progrès social, un 
moment interrompue, reprendra sa marche 
vers les réalisations de notre idéal de jusr 
tice et de liberté. 

M. Loubet porte la santé des représen-
tants de la ville de Gourdon, de Malvy et 
de Cocula, le sympathique doyen, l'infatiga-
ble lutteur. (Bravos enthousiastes). 

DISCOURS DE M. COCULA 
Sénateur du Lot 

Les bravos crépitent de toutes parts lors^ 
que le sympathique sénateur aborde la trU 
bune. De toutes les tables partent les cris 
de : « Vive Cocula. » 

Citoyens, dit-il, en ma qualité de Gour? 

donnais d'adoption, de Gourdonnais de 
cœur, permettez-moi une petite diversion 
au concert d'éloges adressés à notre cher 
ministre, — diversion qu'il sera le premier 
à applaudir, j'en suis persuadé. 

Vous comprendrez mon émotion en pré-
sence de cette manifestation, véritable apo-
théose de l'œuvre entreprise à la fin de 
l'empire par les républicains, les rares ré-
publicains de l'arrondissement de Gourdon 
à la tête desquels se trouvait l'inoubliable 
chef De Verninac ; Verninac qui a sacrifié 
sa santé et la' plus grande partie de sa for-
tune à la défense de la démocratie labo-
rieuse ; Verninac qui tomba au champ 
d'honneur ; Verninac dont le souvenir pla-
nera toujours sur les manifestations répu-
blicaines de ce pays. (Applaudissements 
prolongés). Vous comprendrez, dis-je, mon 
désir d'adresser nos chaleureuses félicita-
tions aux initiateurs et aux organisateurs 
de cette belle fête et l'expression de notre 
reconnaissance pour le beau résultat ob-
tenu. (Applaudissements). 

Citoyens, lorsqu'un homme politique, 
lorsqu'un ministre est capable de provo-
quer des manifestations comme celle-ci, de 
créer une atmosphère de sympathie com-
me celle qui se dégage de cette réunion, at-
mosphère qui nous étreint et nous grise, 
je dis que cet homme possède les qualités 
personnelles et les vertus civiques qui l'en 
rendent digne (Tonnerre d'applaudisse-
ments), et c'est pourquoi, connaissant le 
loyalisme des convictions de notre ami Mal-
vy, connaissant les qualités de cœur qui 
animent sa conscience de ministre républi-
cain nous lui resterons toujours fidèles et 
continuerons à lui apporter notre concours 
le plus actif, le plus dévoué, le plus affec-
tueux. (Bravos prolongés)'. 

DISCOURS DE M. ALBERT SARRAUT 
député de l'Aude, 

ancien sous-secrétaire d'Etat à la Guerre 

Je veux associer la démocratie de l'Aude 
à l'ardente sympathie qui monte de vos 
rangs vers Malvy. Je viens, au nom des vi-
gnerons de la Narbonnaise, des laboureurs du 
Lauraguais, au nom des paysans de nos 
vastes plaines et de nos âpres montagnes, 
je viens dans ce triomphe d'aujourd'hui, 
placer à côtés de vos trophées, à côté de 
notre drapeau républicain, l'étendard répu-
blicain de l'Aude. (Vifs applaudissements). 

Malvy est leur ami : ils l'ont adopté, car 
ils le connaissent depuis longtemps. 

Si vous saviez, mes amis, quel assaut for-
J midable subit en ce moment la démocratie 

audoise, vous comprendriez sa reconnaissan-
ce pour Malvy qui est intervenu dans la ba-
taille pour défendre des causes qui lui se-
ront toujours sacrées : l'amitié et le devoir 
républicain. (Vifs applaudissements). 

Il est aussi une raison pour laquelle on 
aime Malvy chez nous. Malvy a eu le grand 
honneur de voir se dresser contre lui la plus 
véhémente campagne d'outrages, d'injures et 
de calomnies. 

De ces attaques les républicains ont été 
heureux. (Bravos). 

On n'attaque pas avec cette violence une 
force qui ne s'affirme pas. Remercions les ad-
versaires de Malvy de nous avoir permis de 
mesurer sa valeur et son autorité. (Bravos 
prolongés). 

M. Sarraut termine en saluant, au nom des 
républicains de l'Aude les républicains du 
Lot. 

Une belle ovation est faite à M. Sarraut 
auquel Malvy donne une chaleureuse acco-
lade. 

DISCOURS DE M. MALVY 
Sous-secrétaire d'Etat à la Justice 

Mes chers compatriotes, 
Mes chers amis, 

Comment vous exprimer l'émotion que je 
ressens, les remerciements que je vous dois 
et la reconnaissance que mon cœur vous 
garde, pour cette manifestation de vibrante 
sympathie et d'affectueuse amitié ! 

Quel spectacle plus impressionnant et 
plus réconfortant à la fois, que celui dont 
vous m'offrez aujourd'hui la vue ! 

Quelle plus belle récompense, quelle plus 
douce satisfaction pour l'homme politique 
qui, dans la lutte âpre des partis est en 
butte aux outrages et aux calomnies de ses 
adversaires, que de se voir entouré de l'es-
time et de l'affection de ses premiers amis ! 
(Vifs applaudissements). 

Est-il un encouragement plus grand et 
plus décisif pour lui, que l'appui et l'appro 
bation enthousiastes de ceux qui l'ont porté 
à la vie publique et qui les premiers ont 
fait crédit à sa jeunesse et confiance à ses 
idées ! (Bravos). 

Déjà, il y a un mois, c'étaient les enfants du 
Lot à Paris qui, dans un même sentiment 
de sympathie et de .fidélité au souvenir de 
la petite patrie, fêtaient leur compatriote 
Aujourd'hui, c'est dans une manifestation 
inoubliable, le Quercy républicain tout 
entier qui se presse autour de moi : com-
ment voulez-vous que je traduise fidèle 
ment tout ce que mon cœur ressent et tout 
ce qu'il voudrait vous dire ! (Applaudisse' 
ments). 

Je remercie tous les orateurs qui sont ve 
nus à cette tribune m'apporter de si vifs 
témoignages de sympathie. 

MM. Linol et Fontanille, mes amis de la 
première heure qui ne m'ont pas ménagé 
leur dévouement, Bécays et Loubet qu 
m'ont apporté le salut des républicains de 
Figeac, de cette ville à laquelle me ratta-
chent des liens si étroits ; Darquier, de 
Monzie, représentants des démocrates de 
Cahors ; Balitrand, député, Marcel Rey, con 
seiller général, qui, au nom des républi 
cains de l'Aveyron, de ce département où la 
lutte contre la réaction est si âpre ont tenu 
à s'associer à la fête des républicains du 
Lot ; Cocula, l'ardent lutteur, qui lors de 
mes luttes politiques fut toujours à mes 
côtés m'apportant avec ses encouragements, 
le concours de son autorité et de son expé-
rience et qui est pour moi un si fidèle ami : 
merci à lui de tout cœur. (Bravos prolongés). 

Laissez-moi vous exprimer, chers amis 
ma plus sincère gratitude et ma profonde 
reconnaissance. Mais, ma gratitude et ma 
reconnaissance vont aussi - à ceux au nom 
desquels vous avez tous parlé : aux modes-
tes, aux humbles, aux soldats ; à ceux qui 
ont répondu à l'appel des organisateurs de 
cette fête, comme à ceux qui n'ont pu quit-
ter leur village ; à tous, militants et ou 
vriers de la bonne cause, à ces vaillants 
républicains qui m'ont soutenu et encoura 
gé de leurs efforts avec un dévouement ad-
mirable et un désintéressement absolu et 
qui, chaque jour et à toute heure, par une 
propagande inlassable et féconde cherchent 
à faire aimer la république et à lui gagner 
de nouveaux défenseurs. (Double sqlue #«p 
plaudissements), 

Comment ne pas admirer ces laborieuses 
populations rurales qui constituent la Gran 
de Armée de la Démocratie française ! Leur 
effort n'est pas toujours récompensé, mais 
elles ignorent le scepticisme et le découra-
gement ; elles ont su apprécier à leur juste 
valeur les bienfaits déjà accomplis et elles 
attendent avec confiance l'œuvre de justice 
qui assurera la légitime amélioration de 

| leur sort. 
j Certes, la République n'a pas encore fait 
> tout ce que ces populations sont en droit 
. d'attendre d'elle et peut-être trouverez-.vous 
j que certaines réformes, actuellement sur le 
s chantier devraient depuis longtemps avoir; 

pris place dans nos Lois. Il faut bien re-
connaître en effet, que lorsque nos ancêtres 
de 89 édifiaient sur les ruines de l'ancien 
régime la déclaration des Droits de l'Hom-
me et du Citoyen, lorsqu'ils proclamaient 
par exemple que la contribution nécessaire 
à la vie de la société « devait être répartie 
entre tous les citoyens en raison de leurs 
facultés », ils ne prévoyaient certes pas que 
120 ans après, leurs descendants cherche-
raient encore le moyen de mettre en ap-
plication leur formule. (Bravos). 

Cet exemple nous montre combien toute 
œuvre de Justice est longue et difficile à 
accomplir : les privilèges menacés résistent, 
les intérêts apeurés se coalisent et toutes 
les forces de régression sociale se dressent 
puissantes contre tout Gouvernement ré-
formateur. (Vifs applaudissements). Seule, 
l'union étroite des républicains peut bri-
ser ces résistances et venir à bout de ces 
coalitions. C'est grâce à cette union et à 
son énergie personnelle que M. Caillaux put 
dès la dernière législature faire voter par 
la Chambre le projet d'impôt sur le reve-
nu. C'est sur cette union que le Gouverne-
ment compte pour mener cette œuvre à 
bonne fin et je n'ai pas besoin d'ajouter 
qu'il a le ferme désir d'en hâter l'accomplis-
sement. Sur ce point, la déclaration minis-
térielle est particulièrement formelle, pré-
cise : « Notre première préoccupation, dit-
elle, sera de faire aboutir la réforme de nos 
contributions directes. Aucun effort ne nous 
coûtera pour parvenir à la réalisation d'une 
œuvre de justice et de progrès social. » 
(Vifs applaudissements). 

Certains de nos meilleurs amis ont pu 
s'inquiéter de la formule mesurée et con-
ciliante par laquelle le Gouvernement se 
déclare prêt à tenir compte des traditions, 
des habitudes et même en quelque sorte des 
préjugés. Ils seront bientôt convaincus que 
la modération des formules n'exclut pas la 
fermeté des desseins. En s'exprimant ainsi, 
le Gouvernement a voulu prouver son désir 
d'aboutir et d'aboutir vite (Bravos), il a vou-
lu aussi indiquer que s'il est disposé, dans 
sa collaboration avec le Sénat, à examiner 
avec la liberté d'esprit nécessaire, les mo-
difications qui lui seront proposées, il n'en 
est pas moins résolu à défendre énergique-
ment les principes essentiels que la Cham-
bre a consacrés par son vote. Et parmi ces 
principes qui constituent la charpente du 
nouvel édifice fiscal, nous trouvons la pro-
gression, l'exemption du minimum d'exis-
tence, et la discrimination des revenus du 
capital et du travail, principes nécessaires 
à l'établissement de tout véritable impôt 
sur le revenu. (Applaudissements). C'est ce 
qu'indiquait M. Caillaux lorsque 8 jours 
après la constitution du Ministère il se ren-
dait avec M. le Président du Conseil, de-
vant la Commission sénatoriale et lui de-
mandait de hâter l'étude du projet. 

Nous sommes persuadés que le Sénat, 
s'inspirant de ces sentiments, qui concilient 
à la fois son droit d'examen et de criti-
que et le désir que nous avons tous de ne 
pas retarder le vote de cette grande Loi, 
voudra collaborer dans cet esprit avec le 
Gouvernement et accélérer le cours de ses 
travaux. De son côté, l'administration dea 
Contributions Directes poursuit avec acti-
vité les opérations d'évaluation de la pro-
priété non bâtie. Au 1er avril, ces opéra-
tions étaient terminées dans 20.192 com-
munes et l'évaluation nouvelle faisait déjà 
apparaître une réduction moyenne d'impôt 
de 46 0/0, sans tenir compte des dégrève-
ments spéciaux prévus en faveur des petits 
agriculteurs. Le dégrèvement rural annoncé 
et promis n'est donc pas un leurre et devien-
dra bientôt une réalité. (Triple salve d'ap-
plaudissements). 

J'ai défendu de toutes mes forces l'Im-
pôt sur le Revenu à la Commission fiscale 
et à la Chambre. Au Gouvernement mes col-
lègues et moi nous le soutiendrons de toute 
notre énergie. C'est la réforme qui nous 
tient le plus à cœur ; nous ne faillirons pas 
à nos engagements. (Applaudissements pro-
longés). 

Là ne se bornera pas notre effort. Dans 
l'évolution économique actuelle, des pro-
blèmes nouveaux s'imposent à notre atten-
tion. Le Gouvernement les étudiera avec le 
désir de les solutionner au mieux des inté-
rêts de l'Etat et de la Démocratie française. 
L'idée de justice guidera nos décisions, car 
c'est elle qui assure la paix des conscien-
ces, condition première de la paix sociale. 
« L'ordre véritable ne règne pas toujours 
quand la paix est dans la rue, disait un jour 
M. Léon Bourgeois ; mais l'ordre véritable 
règne quand la paix est dans les conscien-
ces. » (Bravos). 

Le Gouvernement a aussi la charge d'as-
surer l'application de la Loi du 5 avril 1910 
sur les retraites ouvrières et paysannes. 
Sans doute des critiques se sont élevées con-
tre cette loi, mais elle n'en constitue pas 
moins un grand acte de solidarité so-
ciale et le devoir de tous les républicains 
est d'en faciliter l'exécution. II appartient 
à tous, d'en indiquer les bienfaits, d'en sou-
ligner les avantages. Jusqu'ici, et depuis 
1905, seuls les vieillards de 70 ans, les in-
firmes et les incurables étaient garantis 
contre la misère. Désormais, l'assurance se 
substituant à l'assistance, tous les travail-
leurs, ouvriers et employés du commerce, 
de l'industrie, des professions libérales et 
de l'agriculture, fermiers, métayers, culti-
vateurs, artisans et petits patrons, les uns 
comme assujettis obligatoires, les autres 
comme assujettis facultatifs, pourront ar-
river en toute sécurité à la dernière étape 
de leur vie. (Vifs applaudissements). 

Mais il ne suffit pas de poursuivre mê-
me avec toute l'énergie et la résolution dé-
sirables, une politique d'action réforma-
trice. Toute République, toute démocratie 
succomberait à la tâche si ceux qui ont la 
mission de l'orienter vers un idéal de Jus* 
tice et de solidarité ne savaient en même 
temps la garantir contre les tentatives et les 
attaques de ses éternels ennemis. (Brauos). 

S'efforcer d'accomplir une œuvre sociale 
et de réaliser les réformes démocratiques 
nécessaires, sans mener de front une poli-
tique d'action laïque, serait poursuivre une 
entreprise vaine et illusoire et soutenir le 
contraire c'est ignorer que le parti catholi-
que n'est pas seulement une organisation 
religieuse, mais un parti politique agissant. 
Et autant ce parti aurait droit à notre res-i 

pect si, en tant qu'association coptessior^ 
nelle il ne s'occupait, que de la défense de 
sa religion et de SR foi, autant il appelle no-
tre intervention vigilante lorsqu'il prêche 
la haine des institutions républicaines. (Vifs 
applaudissements). 

N'oublions pas les leçons de l'histoire. 
(Bravos prolongés). 

A-t-on jamais vu les partis catholiques 
seconder le* mouvements démocratiques ? 
Ne les a-t-on pas vus, au contraire, toujours 
en bataille contre l'esprit réformateur. Et, 
depuis 30 ans, l'évolution des partis no nous 
montre-t-elle pas la haute bourgeoisie 
française naguère sceptique et voltairien-
ne se rapprochant peu à peu des organisa-
tions, catholiques afin d'étayer sa fortune 
sur la puissance conservatrice de l'Eglise 
pour résister au courant et à la poussée po-
pulaire ! (Triple salve d'applaudissements). 

ti est ainsi qu'il apparaît aux yeux de 
tous les républicains clairvoyants qu'une 
politique de laïcité est la condition néces-
saire et indispensable de toute politique ré-
formatrice et sociale. (Bravos prolongés). 

Cette politique de laïcité doit s'affirmer à 
l'heure actuelle par des mesures de protec-
tion <?e l'Ecole et par l'application des lois 



de 1901 et de 1904 que Waldeck-Rousseau 
et Combes ont jugé nécessaires pour briser 
l'influence des Congrégations et arrêter leur 
développement. 

Cette politique de laïcité doit s'affirmer 
à l'heure actuelle par des mesures de pro-
tection de l'école laïque, et par l'application 
des lois de 1901 et 1904 sur les Congréga-
tions (Bravos). 

L'Ecole laïque est la base essentielle de 
toute démocratie : de son développement et 
de sa prospérité dépendent le développe-
ment et la prospérité des institutions ré-
publicaines. Notre devoir le plus élémen-
taire est de la défendre contre les attaques 
dont elle est l'objet : dès la rentrée des 
Chambres, nous demanderons au Parlement 
les armes nécessaires pour la garantir et 
la protéger. (Vifs applaudissements). 

Le Gouvernement assurera aussi sans fai-
blesse l'application des lois sur les Congré-
gations religieuses. (Vifs applaudissements). 
Il n'est pas admissible que des commu-
nautés internationales tiennent en écher la 
volonté du législateur français (Bravos). 
Cette volonté du législateur a été exprimée 
en termes suffisamment clairs et précis. Plus 
de congrégations qui ne soient légalement 
autorisées, plus de congrégations qui don-
nent l'enseignement à la jeunesse. (Salve 
d'applaudissements). 

Nous ne permettrons pas que ces lois puis-
sent être ignorées ou violées, et nous veil-
lerons à leur exécution. (Triple salve d'ap-
plaudissements). 

Nous poursuivrons donc parallèlement une 
oeuvre de réforme et de laïcité. En agis-
sant ainsi, nous répondrons au désir et à la 
pensée de la démocratie ouvrière et pay-
sanne dont nous sommes et voulons res-
ter les représentants. (Longue ovation). 

Pour mener à bien cette politique, nous 
faisons appel à tous les républicains, à tous 
ceux que n'effraient pas les justes réfor-
mes, à tous ceux qui veulent prêter l'oreille 
aux justes revendications ; aux républicains 
laïques, à ceux qui ont un égal souci de 
l'ordre, de la paix, et du progrès social, à 
tous ceux enfin qui pensent que la France 
sera d'autant plus forte que la République 
sera meilleure. (Bravos prolongés). 

C'est à cette majorité républicaine que 
nous nous adressons, persuadés qu'elle ra-
tifiera et approuvera cette politique d'hu-
maine bonté, de solidarité et de justice. (Ap-
plaudissements). 

Quant à moi, mes chers amis, je m'effor-
cerai de répondre à la confiance que l'on a 
placée en moi. Dans l'accomplissement de 
ma tâche, je mettrai toute la bonne vo-
lonté, toute l'énergie républicaine dont je 
suis capable. (Vifs applaudissements). 

Dans le domaine judiciaire, des réformes 
importantes retiendront mon attention : je 
les étudierai avec le sentiment de mon de-
voir et de ma responsabilité, et avec le désir 
de leur donner une solution conforme au 
bien du peuple. (Bravos prolongés). 

Et en terminant laissez moi vous dire, 
mes chers amis, que si de cette manifesta-
tion émouvante et grandiose j'emporte le 
meilleur et le plus doux souvenir, je vous 
demande, à votre tour, d'emporter cette im-
pression et ce sentiment que, quelle que 
soit sa place, quel que soit son rôle, chef 
ou soldat, votre représentant n'abandonnant 
rien de ses idées et de son programme, res-
tera immuablement fidèle à ses convictions 
comme à ses amitiés. (Ovation enthousias-
te : les applaudissements éclatent de tou-
tes parts et des cris de Vive Malvy, vive la 
République saluent l'éloquent orateur). 

APÈS LE BAQUET 
La série des discours est termi-

née : il est 4 h. 1/2. La musique du 
7e fait entendre un pas redoublé 
pendant que l'immense foule s'é-
coule, hélas, toujours arrosée par 
une pluie diluvienne. 

M. Malvy vivement acclamé se 
rend à la sous-préfecture où en at-
tendant le départ du train, il reçoit 
de nombreux amis qui viennent 
le féliciter de ses éloquentes paroles 
et s'entretenir quelques instants avec 
lui. 

LE DÉPART DU MINISTRE 
A 5 heures, le service d'ordre or-

ganisé par la gendarmerie prend 
place devant la sous-préfecture. 

Accompagné par MM. de Préfet 
du Lot, le maire de Gourdon, son 
chef de cabinet, M. Ramet, M. Malvy 
monte en landau et se rend à la gare 
pour prendre le train de 5 h. 1/2. 

La pluie n'empêche pas les pro-
meneurs de circuler sur les boule-
vards : et quand le landau passe, ils 
saluent et acclament le jeune minis-
tre. Devant l'hôtel des postes, Mlle 
Gerbié, la fille de notre excellent 
confrère de Y Avenir Gourdonnais, 
offre, au nom du personnel des pos-
tes et télégraphes de Gourdon un 
superbe bouquet à M. Malvy qui 
remercie chaleureusement. 

Sur le quai de la gare se trouvent 
les personnalités politiques et admi-
nistratives qui saluent une fois en-
core le sous-secrétaire d'Etat à la 
justice. 

Mais le train va partir : de cor-
diales poignées de main sont échan-
gées et, accompagné par M. Ramet, 
son chef de cabinet, M. Malvy monte 
dans le compartiment qui lui était 
réservé. 

APRÈS LA FÊTE 
La manifestation politique de 

Gourdon était terminée, mais en dé-
pit du temps, elle fut ce qu'elle de-
vait être, enthousiaste. 

Les électeurs républicains de l'ar-
rondissement de Gourdon, les dé-
mocrates des arrondissements de 
Cahors et de Figeac ont salué cha-
leureusement le jeune et distingué 
sous-secrétaire d'Etat à la justice 
qui mène avec tant d'énergie la lut-
te pour l'application des lois de pro-
grès social et laïque. 

La journée de dimanche est une 
de celles qui restent dans la mémoi-
re des démocrates ; elle leur a per-
mis sans doute d'acclamer leur jeu-
ne et sympathique député, mais elle 
leur a également procuré l'occasion 
de montrer leur attachement à une 
politique nette et vraiment républi-
caine. 

* ** 
En terminant nous croirions man-

quer à tous nos devoirs si nous n'a-

dressions nos plus sincères félicita-
tions et nos meilleurs remercie-
ments aux organisateurs de la fête, 
et à la municipalité. 

Egalement, nous n'avons garde 
d'oublier le personnel des Postes, j 
des télégraphes et des téléphones qui j 
a tout fait pour faciliter notre tâ- ) 
che. j 

A tous merci pour l'accueil cor- j 
dial avec lequel ils nous ont reçus, j 

CAttOHfl 

Contributions indirectes 
Nous avons le plaisir d'apprendre 

que M. Delpech André, élève du 
Cours des Contributions Indirectes 
au lycée Gambetta de Cahors, fils de 
M. Delpech, huissier à la Préfecture 
du Lot, vient d'être reçu à ce con-
cours avec le n° 210. 

Nos félicitations. 

Postes 
Une recette auxiliaire rurale mu-

nicipale des postes est créée à St-
Laurent, canton de Montcuq. Cet 
établissement sera mis en activité le 
1" juin 1911. 

LE MONUMENT LAVAYSSIÈRE 
A l'occasion de l'inauguration du 

Monument élevé à Castelfranc (Lot), 
au sergent Lavayssière un des héros 
de Sidi-Rrahim, la Compagnie d'Or-
léans mettra en marche le 7 mai pro-
chain les trains supplémentaires ci-
après : 

Un train partant de Cahors à 
10 h. du matin et arrivant à Castel-
franc à 10 h. 44 matin. 

Un train partant de Castelfranc 
à 3 h. soir et arrivant à Cahors à 
3 h. 45 soir. 

L'affaire Minbot 
Le laboratoire de Rodez, qui a 

expertisé les cendres trouvées dans 
le champ de Pouzergues, conclut 
qu'il s'agit en majeure partie de 
cendres d'origine animale, prove-
nant probablement d'os calcinés. 
Rien entendu, il est impossible de 
déterminer s'il s'agit d'os d'animaux 
ou d'os humains. L'expertise par la 
Faculté de Toulouse des débris d'os 
trouvés dans le champ mêlés aux 
cendres, nous éclairera peut-être 
sur ce point capital. 

Répression des fraudes 
M. Rerty, commissaire de police, 

a prélevé quarante échantillons de 
charcuterie chez divers commer-
çants de la ville. 

Commissariat de police 
Mardi matin a eu lieu dans une 

des salles de la Préfecture le con-
cours pour l'emploi de commissaire 
de police. 

Tribunal correctionnel 
Audience du 1er mai 1911 

CHASSE 

Un chasseur en contravention se 
voit infliger la traditionnelle amen-
de. 

VOL ET OUTRAGES 

La femme Magne, épouse Souleil-
lou de Frayssinet-le-Gélat est ac-
cusée d'un vol de pintades et de fa-
gots, compliqué d'outrages à la gen-
darmerie. 

25 francs d'amende pour les ou-
trages. 

20 jours de prison pour le vol. 
VOL D'OUTILS 

Lagarrigue de Cénevière a eu la 
main légère dans ses rapports avec 
les outils d'un voisin. 

Après plaidoirie de Me Marre, il 
s'en tire avec 25 francs d'amende. 

VOL DE POULES 

La poule au pot est fort appré-
ciée par François Grelet de Gigou-
zac qui n'hésite point à s'approvi-
sionner de volailles chez les voisins 

25 francs d'amende. 
COUPS ET BLESSURES 

Au sujet du mariage, d'ailleurs ré-
cemment consommé, de leurs en-
fants qui s'adorent la femme Bon-
net, la femme Dubernard, de Crays-
sac, se sont crêpé le chignon. 

Rataille de belles-mères. La fem 
me Ronnet est condamnée à 16 fr. 
d'amende (sursis) avec une invita 
tion à une plus grande modération. 

Défenseur ; Me François Resse. 
ABATTAGE D'ARBRES 

Jean-Urbain Frayssé, de Limogne, 
est poursuivi pour délit d'abattages 
d'arbres appartenant à son père. 

Le prévenu est interrogé et sur 
accord de M. le Procureur de la Ré 
publique et de Me Lacaze, défenseur 
du prévenu, on renvoie à huitaine 
pour en discuter. 

PARTIE CIVILE 

Un ancien instituteur a assigné 
un de ses anciens chefs pour un mo 
tif indéterminé. 

Me Lacaze démontre la nullité de 
cette citation et M. le Procureur de 
la République se joint aux conclu-
sions du défenseur. 

Le plaignant retire sa plainte 
avant tout jugement. 

Foire du 1er Mai 
La foire du 1OT mai n'a pas été 

importante ; les cours des animaux 
et des denrées diverses ont été les 
suivants : 

Rœufs de travail, de 800 à 1.000 
fr. la paire ; bœufs de boucherie, 
de 36 à 38 fr. les 50 kilos ; vaches 
de travail, de 400 à 500 fr. la paire ; 
celles destinées à la boucherie, de 
30 à 32 fr. les 50 kilos ; bouvillons, 
de 500 à 600 fr. la paire ; vaches lai-
tières, 350 fr. pièce. 

Moutons : ceux destinés à la bou-
cherie, 0 fr. 85 le kilo ; agneaux, 
0 fr. 95 le kilo ; brebis d'élevage, de 
30 à 35 fr. pièce. 

Poulardes, 0 fr. 90 ; poulets, 1 fr. ; 
dindes, 0 fr. 65 ; canards, 0 fr. 75 ; 
lapins, 0 fr. 50, le tout le 1/2 kilo ; 
œufs 0 fr. 85 la douzaine ; oisons, 
4 fr. la paire ; canardins, 1 fr. 75 la 
paire. 

Rlé, de 21 à 22 fr. l'hectolitre ; 
maïs, 13 fr. 50 l'hectolitre ; pommes 
de terre, de 6 à 7 fr. l'hectolitre. 

Pas de vol ni d'accident. 

Ventre de Cahors 
Voici l'état officiel des animaux de 

boucherie abattus pendant Je mois 
d'avril 1911 pour la consommation de 
Cahors: 
Bœufs, 79 pesant 50.707 kilos. 
Vaches, 14 — 6.052 — 
Moutons, 688 — 18.109 — 
Veaux, 119 — 12.250 -
Porcs' _jg_ ~ 1-418 — 

Total. 915 — 88.536 — 
Chevaux ou mulets, 11. 

os DEPECH 
mm reps lier : 

Paris, 1°' mai 1 h. 36 s. 

LE 1' ï 
A PARIS 

Le calme a été complet ce matin 
à Paris. 6.000 chômeurs se sont réu-
nis à la Bourse du travail et dans 
le local de la C. G. T. 

EN PROVINCE 
Des dépêches de Marseille, de 

Bordeaux, de Lyon, signalent un cal-
me complet. 

A SAINT-ETIENNE 
A l'issue d'un meeting à la Bourse 

du travail de St-Etienne, mille chô-
meurs ont tenté d'aller à Chambon-
Feugeiolles où les boulonniers font 
grève. 

Les dragons, les gendarmes les 
ont poursuivis et les ont rejoints à 
la Ricamarie où ils empêchaient dé-
jà la circulation des tramways. Les 
manifestants furent alors dispersés. 

Par,s, /er mai 4 h. 30 s. 

Manifestation à Paris 
Les cuirassiers ont chargé plu-

sieurs fois sur la place de la Con-
corde pour disperser les syndicalis-
tes. Un coup de revolver a été tiré. 
Une trentaine de civils et plusieurs 
soldats ont été blessés pendant les 
bagarres. L'officier de paix Guillau-
me a reçu un coup de couteau dans 
le dos. Il a été conduit à l'hôpital. 

Sur les autres points de Paris, le 
calme est absolu. 

*** 

TMQ«ES reçus aujourd'hui^: 
Paris, 2 mai, 1 h. 35 s. : 

Pas de nouvelles de Fez 
Au conseil des ministres de ce 

matin, M. Cruppi a déclaré qu'il 
n'avait encore reçu aucune nouvelle 
de Fez ni du commandant Brémont. 

Pour le Maroc 
Le vapeur « Imerethie » a quitté 

Marseille dans la matinée e amenant 
à Casablanca. 1.20O hommes, une sec-
tion de mitrailleuses et douze infir-
mières de l'Union des femmes de 
France ; la foule les a acclamées. 

AGENCE FOURNIES. 

Arrondissement de Cahors 
Lauzès 

la plate-forme du chemin sur une i 

longueur de 10 à 12 mètres. 
Il n'y a pas eu d'accident, car, 

heureusement, au moment de l'é-
boulement, aucune voiture, aucun 
piéton ne se trouvaient sur la route. 

On doit s'en réjouir ; la circulation 
est grandement gênée. L'éboulement 
était prévu et on s'attendait tous les 
jours à quelque catastrophe ; il faut 
donc espérer que l'administration se 
décidera maintenant à faire exécu-
ter les travaux nécessaires. 

Mais si un accident irréparable 
s'était produit ? 

Montcuq 
Adresse. — Le conseil municipal 

de Montcuq, réuni hors séance, avait 
voté, à M. Malvy, une adresse de fé-
licitations dans laquelle il le priait 
« de vouloir bien contribuer dans 
la mesure du possible au relèvement 
et à la résurrection de notre beau 
pays qui, par suite de l'insuffisance 
des voies de communications et des 
moyens de transports, se dépeuple 
sans cesse et se meurt de son isole-
ment. » 

M. Malvy envoie la lettre de re-
merciements suivante : 

« Mon cher maire, 
« M. le préfet du Lot m'a transmis 

l'adresse de félicitations que le con-
seil municipal de Montcuq a bien 
voulu voter à mon intention. J'ai été 
très sensible à ce témoignage de 
sympathie et je vous prie d'être au-
près des membres de cette assem-
blée l'interprète de mes plus cha-
leureux remerciements. 

« En ce qui concerne le dévelop-
pement des moyens de transports, 
je n'ai pas besoin d'ajouter que je 
tiendrai le plus grand compte du 
vœu qui m'est exprimé, dans la me-
sure où je pourrai contribuer à sa 
réalisation. 

» Croyez-moi, etc. 
« Signé : MALVY. » 

Echo de la foire. — M. Baptiste 
Boudet, propriétaire à Espinasse, 
commune de Saint-Cernin, ayant à; 
s'entretenir avec une personne de 
Lauzès, attacha sa chèvre à une 
roue de sa voiture. 

A son retour, il constata avec sur-
prise que la chèvre avait disparu. 

Il ignore si elle lui a été volée ou 
si, mal attachée, elle s'est perdue 
dans la foule. 

Calvignac 
Eboulement. — Ce qui était pré-

vu est arrivé : le mur de soutène-
ment qui se trouve route de Céne-
vière.s, à la sortie de la commune de 
Calvignac, s'est éboulé et a entraî-
né en même temps une partie de 

Touzac 
Election de l'adjoint. — M. Cal-

vet, adjoint démissionnaire, est réé-
lu au premier tour de scrutin par 
six voix contre quatre à M. Teys-
seyre, républicain radical. 

Arrondissement de Figeac 
Figeac 

Tribunal correctionnel. — Au-
dience de vacations du 29 avril : 

Philippe Jodart, 45 ans, de Ta-
rare (Rhône), condamné dix-neuf 
fois pour rébellion, poursuivi pour 
outrages et menaces envers M. le 
Commissaire de police, est condam-
né à vingt jours de prison. 

Pierre Maroufin, de Lacamdour-
cet, 300 fr. d'amende pour colpor-
tage d'allumettes de contrebande. 

de 85 à 95 cent, la douzaine ; che-
vreaux, de 50 à 60 cent, la livre ; la-
pins, de 35 à 40 cent, la livre ; as-
perges, de 60 à 70 cent, la botte. 

Le marché était abondamment 
pourvu de légumes. 

Applications générales 
de l'Électricité 

Bibliographie 
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Sommaire de la 2004" livraison 
(29 avril 1911) 

Le Trésor maudit du Palais Rouge 
(1800), par Georges G. Toadouze. — L'Air 
et le Vent, par Daniel Ballet. — Animaux 
bizarres : Les Toucans, par P. Vincent. 
— Les Ancêtres de la bicyclette, par An-
dré Savignon. — Fils de veuve, par Char-
lotte Chabrier-Rieder. 
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fr. — Six mois, 10 fr. — Union pos-
tale : Un an, 22 fr. — Six mois, 11 fr 
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Hachette et Cie, Boulevard Saint-

Germain, 79, Paris. 

La Revue judiciaire 
Revue Mensuelle à l'usage des Justicia-

bles. Réforme, Droits pratiques, Comptes 
rendus. 

Sommaire du numéro du 25 Avril 
1911 

Les Projets de Réformes judiciaires de 
M. Monis, par Georges Raymond. — Le jeu 
et la cure-taxe : La genèse et la teneur 
de la loi du 15 avril 1907, par jules Lefé-
bure. — Les histoires d'un vieil avocat, 
parR. Rosenmark. — Des effets pécuniaires 
du divorce. — Le testament du mari et les 
secondes noces de la femme. — L'esprit du 
juge, par Dap. — La séparation des races 
en Belgique, par Jenmssen — Les war-
rants agricoles ( uite et fin), par Henry 
Qneneuil. — Les baux à loyer et le (congé. 
Questions pratiques : La spéculation habi-
tuelle à la Bourse rend commerçant. — La 
date dans les testaments olographes. — Le 
juré ronfleur. — Pouvoirs du maire saisi 
d'une demande d'exhumation en cas d'op-
position soulevée par des membres de la 
famille. — La couleur desaffiches. Tribunal 
correctionnel de la Seine (9« Chambre). — 
Ministère public contra Mm« Brunet, MM. 
Raymond, Guilvic et autres. — Plaidoirie 
de M8 Werthelmer. 

Directeur de la Rédaction : G. BAER, 
Docteur en Droit, Avocat à la Cour, 35, 
avenue Mac-Mahon, Paris. — Adminis-
tration : 3, rue Geoffroy Marie. — Prix de 
l'Abonnement : Paris et Départements : 
12 fr. par an. — Etranger : 15 fr. 

Envoi d'un numéro contre 1 fr.lOen tim-
bres-poste. 
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ARIS, 37, Rue des Mathurins 
ianos, Lutherie, Partitions \t 

" TOUT tout ce qui concerne la MUSIQUE " 
CiTiLOfiUI FRANCO CONTRE 0FR. 10 CENTIMES 

Prendeignes 
Un veau phénomène. — Une va-

che, appartenant à M. Castagné, pro-
priétaire à Prendeignes, vient de 
mettre bas un veau très bien cons-
titué et qui présente des particula-
rités absolument curieuses. Cette 
bête anormale porte aux pattes dê 
derrière deux pieds d'égale gran-
deur et tout à fait bien conformés. 

GUERIS0N DES HERNIES 

Lacapelle-Marival 
Conseil de revision. — Nous rap-

pelons aux intéressés que les opéra-
tions du conseil de revision pour le 
canton de Lacapelle-Marival au-
ront lieu le jeudi 11 mai. 

St-Céré 
Sauvetage. — Samedi soir, la fil-

lette, âgée de 2 ans, de M. Mayonove, 
domestique chez M. Lavayssière, né-
gociant à Labastide-Murat s'amusait 
sur la passerelle du café Cazello, 
située sur canal du moulin de Fou-
rès, place de la République, lors-
qu'elle tomba dans le canal. 

Lavernhe Léon, âgé de 15 ans, 
l'ayant aperçue se précipita dans 
l'eau profonde d'un mètre cinquante 
environ et la ramena sur le bord. 

Nos félicitations à ce jeune et cou-
rageux sauveteur. 

Bannes 
Mort subite. — Dimanche c'était 

fête à Bannes et malgré un temps 
effroyable elle battait son plein, lors-
que tout à coup le jeune Elie Del-
pech, âgé de 25 ans, du village de 
Cance, mourut subitement à l'au-
berge Jammes dit Laoubio. 

Les deux uniques restaurants de 
la localité fermèrent presque aussi-
tôt et la fête se dispersa. 

Nous adressons à la famille si 
cruellement éprouvée nos plus sin-
cères condoléances. 

E. G. 

Arrondissement de Gourdon 
S?uillac 

Marché du vendredi 28 avril. — 
Les cours pratiqués ont été les sui-
vants : 

Volaille. — Poules, 1 fr. la livre ; 
poulets, 1 fr. 25 cent, la livre ; œufs, 

HEHBRE DU JURY et HORS CONCOURS 

La Méthode GLASER est la seule qui 
assure la Guéri son des Hernies 

Le dévoué Spécialiste, M. Glaser, de 
Paris, connu dans le monde entier, a su 
donner à l'art herniaire une nouvelle 
impulsion. Ses efforts ont été couronnés, 
jusqu'à ce jour, d'un succès éclatant; ce 
qui lui a valu, outre la sympathie uni-
verselle, les plus hautes récompenses. 

Une fois de plus, notre savant spécia-
liste a conquis la confiance de tous les 
hernieux par son nouvel appareil sans 
ressort, qui est à la fois le plus léger, 
le moins gênant, le plus solide, le moins 
coûteux et le seul dont l'incontestable 
supériorité a été reconnue par les som-
mités médicales. Les hernies les plus te-
naces s'inclinent et disparaissent devant 
l'imposante efficacité de cet appareil ; 
aus*i engageons-nous vivement tous : 
hommes, femmes et enfants, atteints 
de hernies, efforts et descentes à aller 
l'essayer dans les villes suivantes à. 

Cahors, le samedi 13 mai, Hôtel de 
l'Europe. 

Magnifique et vaste Hôtel 
A TENDRE OU A LOUER 

HOTEL DE L'ÉTOILE D'OR 
Double façade 

TOUR DE VILLE ET AVENUE GAMBETTA 

A GOURDON (Lot) 

FACILITÉS POUR PAIEMENT 

S'adresser à M. LAFPORGUB. 
Magasin de Nouveautés, avenue Ca-
vaignac, à Gourdon. 

SITUATIONS 
D'AVENIR 

Les jeunes gens, jeunes mies et adultes gui s* 
destinent aux affaires : commerce, industrie, 
Banque, s'y feront rapidement de belles situations 
s'ils sont munis des connaissances pratiques 
indispensables : Langues, sténo-Dactylographie, 
Droit, commerce, comptabilité, etc. Ils les 
acquerront & bref délai et à peu de frais s'ils 
s'adressent a l'Ecole Pigier, subventionnée de 
l'Etat, fondée en 1880, boulevard Poissonnière, 19, 
ou aux succursales : Hommes, rue de Rivoli, 83; 
— Dames, rue Saint-Denis, 6 ; — internat, rue de 
Turenne,23, Paris. — succursales : Lyon, Marseille, 
Bordeaux, Nantes, Toulouse, Le Mans, etc. 
Cours le jour, le soir et par Correspondance. 

Demander la Liste des situations D 1910. 
PLACEMENT GRATUIT DES ÉLÈVES. 

Par Correspondance i Préparation aux Brevets 
Elémentaire, supérieur, et aux Baccalauréats, 

Soola Plfller, 63, Rua de Rivoli, Paris. 

par Arc et Incandescence 

ENSEIGNES ET MOTIFS LUMINEUX 
Lustrerie — Appareillage — Sonneries 

Téléphones privés et de réseau 
Force Motrice, nynumo* 

Moteurs courant continu, alternatif, monopïase et triphasé 
Entretien et réparations « 

PIERRE AGUZOU 
Constructeur-Electricien 

9, Rue du Lycée, 9 — Cahors 
Livraison de moteurs dans les 24 heures 

Tous mes travaux sont garantis de tout vice de construction 
Prix défiant toute concurrence 

Plasas et devis sur demande 

Location de décoration électrique pour fêles et soirées 
TÉLÉ T*3Eï ONE S? 

LE CŒUR SUR LA MAIN 
Nos lecteurs de Toulouse apprécieront 

d'autant plus la franchise de M. B. Ri-
quet, Chemin de la Charbonnière, à 
Toulouse, que c'est dans leur intérêt qu'il 
nous disait le 16 Janvier 1907 : 

«J'avais déjà eu delà sciatique lorsqu'il 
y a plusieurs mois je fus pris de maux de 
reins très douloureux ; mes douleurs 
élaient continuelles, et parfois si vives 
que mon travail m'était très pénible. Les 
urines étaient épaisses et foncées, èt 
j'avais des vertiges. Après avoir pris des 
Pilules Foster pendant deux à trois se-
maines, mes douleurs avaient complète-
ment disparu, mes nuits étaient plus 
calmes, et je pouvais me baisser sans 
difficulté, j'avais repris de l'appétit. En 
un mot j'étais bien rétabli. » 

Le 24 Décembre 1909, M. B. Riquet 
ajoute : « Je ne manque pas de recom-
mander à mes camarades l'excellent re-
mède qui m'a si radicalement guéri ; en 
effet depuis trois ans, je n'ai plus ressenti 
la moindre douleur. » 

Le mal de dos indique que les reins 
sont menacés ; il faut donc prendre sans 
tarder les Pilules Foster, pour éviter des 
suites graves : enflure des membres et 
des extrémités, hydropisie, gravelle, 
pierre, rhumatisme et même complica-
tions fatales du côté du cœur, qui s'en-
chaînent avec une rapidité parfois irré-
parable. 

Toutes pharmacies. (Exiger la signa-
ture « James Foster »). 3 fr. 50 la boite, 
19 fr. les six ou franco contre mandat : 
Spécialités Foster, H. Binac, pharmacien, 
25, rue Saint-Ferdinand, Paris. 

Maison fondée en I 849 

P. VERDIER 
Diplômé de l'Ecole Nationale d'Horlogerie, 

de Hécanipe de précision 

et d'ÉLECTRICITÉ 

ELLE ^3B^ 
DÛNNE- V" 
LHEURE V/ 
JU5T1 

Corbeilles de mariages, 
Orfèvrerie Chrlstofle 

Chronomètres VERDIER 
Seul dépositaire 

DK LA MONTRE Jt*0t 
Justeœeat réputéi 

pu u pricitin et m Ut Bireti 
(Marque Française) 

Bronzes d'art, terres cuites, 
Sèvres fantaisie, 

Diamants, Pierres fines, 
Perles, Antiquités. 

On exécute tout bijoux sur plan et devis 
Articles de grand luxe pour fumeur 

Atelier spécial p«or 11 repirstui ée la entre tt hi MJMS 

A Cahors, Boulevard Gambetta 
en face l'Hôtel des Ambassadeurs 

BULLETIN FINANCIER 

Paris, leï mai. 
La liquidation de fin de mois s'est 

effectuée facilement, l'argent pour 
reports ayant été abondant aux en-
virons de 2 1/2 0/0 au Parquet et 
de 4 0/0 en coulisse. Le marché fa-
vorablement influencé par les bons 
avis des places étrangères s'est 
montré ferme. La Rente française 
finit à 95,72. 

Les fonds russes s'inscrivent : le 
3 0/0 1891 à 82,10, le 1896 à 82,10, le 
5 0/0 1906 à 106,60, le 4 1/2 1909 à 
102 et le Consolidé à 95,50. 

L'Extérieure espagnole se traite 
à 97,65, l'Italien à 103,45, le Portu-
gais à 66,25 et le Turc à 92,75. 

Dans le compartiment des Socié-
tés de Crédit, la Banque de Paris se 
négocie à 1.800, le Comptoir d'Es-
compte à 915, le Crédit Foncier à 
825, le Crédit Lyonnais à 1470 et la 
Société Générale à 777. 

Les chemins français cotent : 
l'Est 885, le Lyon 1.165, le Midi 
1015, le Nord 1540 et l'Orléans 1192. 

L'action Québec Railway est bien 
tenue à 342 et l'obligation à 465. 

Les actions Saint-Yves Consolida-
ted sont demandées à 59,50. 

La Cobalt Star Mining Cy leste 
très ferme à 8 francs. 

Le propriètaire-$ér«mt; A, CO'JBUUH? 



Chronique agricole 
VIN LOYAL ET VIN LÉGAL 

On confond assez fréquemment ces 
deux expressions, bien que leurs sens 
soient nettement différents ; il est 
utile de les préciser, car si, dans les 
transactions, soit verbales, soit par 
correspondance, le qualificatif déjà 
ancien, de loyal et marchand consa-
cré par l'usage et la jurisprudence 
revient très fréquemment, les épitbè-
tes de légal, conforme aux lois et 
règlements, etc., commencent à être 
employées. 

Tant que la législation n'a édicté 
que des prescriptions générales, le 
vin légal ne pouvait être autre chose 
que le vin loyal et marchand ; actuel-
lement, la réglementation précisant 
de plus en plus pour le vin, comme 
pour tous les produits, les muiipula-
tions, les désignations, etc , on con-
çoit que les intéressés tiennent à 
savoir si les vins qu'ils achètent satis-
font àtoutesles prescriptions légales, 
d'où l'apparition de ces qualificatifs 
traduisant cette préoccupation. 

Un vin est légal, s'il satisfait aux 
législations, lois et décrets en régle-
mentant la préparation, les manipu-
lations et la dénomination ; ne don-
nant lieu à aucune infraction aux 
lois, il ne peut être poursuivi par les 
parquets et encore moins donner lieu 
à des condamnations aux pénalités 
prévues par ces lois. 

Un vin loyal et marchand doit 
d'abord être légal, mais de plus, sa 
constitution doit être telle que par ses 
propriétés organoleptiques, limpidité, 
couleur, bouquet, saveur, l'absence 
de vice caché, il rentre dans la caté-
gorie des vins faisant habituellement 
l'objet des transactions commerciales. 

Tandis que l'épithète de légal indi-
que la conformité aux prescriptions 
législatives, c'est-à-dire l'absence de 
possibilité d'infraction aux lois sanc-
tionnées par des pénalités correction-
nelles et est la conclusion d'une dé-
gustation et d'une analyse, le vin 
loyal et marchand est le vin qui est 
compris dans les limites des vins 
courants dans le commerce et sous 
la même dénomination ; c'est une 
marchandise dont la vente ne peut 
provoquer par sa nature même, à 
moins de vice caché, aucune action 
en résiliation de contrat devant les 
tribunaux. La constatation d'ailleurs 
en relève plutôt exclusivement de la 
dégustation. 

Ces deux expressions ne pourraient 
être synonymes que si notre législa-
tion pénale pouvait être la codifica-
tion rigoureuse des usages commer-
ciaux, mais si elle s'en rapproche de 
plus en plus, dans son évolution nor-
male, elle en déffère encore sur de 
nombreux points, et il est probable 
qu'elle en différera toujours, car il 
paraît bien difficile de pouvoir enser-
rer dans le cadre d'une réglementa-
tion précise la constitution si variable 
des vins avec les cépages, les cuvées, 
les modes de vinification et de con-
servation. 

En un mot, le sens du mot légal est 
parfaitement défini, précisé par des 
règlements, le sens de l'expression 
loyal et marchand ne l'est que dans 
des limites plus vagues, les types 
commerciaux variant entre des limi-
tes assez écartées, même pour des 
produits de même dénomination. 

Cette discussion du sens de ces 
épithètes fait prévoir qu'elles ne pour-
ront pas convenir simultanément à 
tous les vin?, en un mot qu'il pour-
ra y avoir des vins légaux, mais 
non loyaux et marchands, et peut-être 
inversement, des vins loyaux et mar-
chands non légaux. 

Ces deux cas méritent d'être étudiés, 
car ils se sont déjà présentés dans la 
pratique. 

Ainsi, un' acheteur achète habituel-
lement du vin à un même fournis-
seur ; dans une mauvaise année, ce 
dernier lui livre, par exemple, du vin 
avec une verdeur exagérée, avec un 
degré d'alcool faible ; dans ces cir-
constances, surtout dans les vigno-
bles à altitude élevée, on rencontre 
fréquemment des vins n'avant que 5 à 
6° d'alcool avec 8 à 9 grammes d'aci-
dité. Cette acidité domine tellement 
à la dégustation qu'il est impossible 
de consommer de tels vins ; ils ne 
peuvent être utilisés qu'après un 
coupage en atténuant la verdeur ; en 
Allemague, où de tels vins sont fré-

quents et où le vignoble ne produit 
pas de vins de coupage, la loi tolère 
même l'addition simultanée d'eau et 
de sucre sur les moûts trop acides. 

Un tel vin, trop vert pour être con-
sommé, est pourtant légal, puisqu'il 
est le produit exclusif de la fermenta-
tion du raisin frais ou du jus de raisin 
frais. Il est néanmoins en dehors des 
limites des produits courants du com-
merce et on conçoit que le consom-
mateur qui comptait avoir acheté un 
produit consommable soit en droit 
de refuser ce vin vert, s'il n'en a pas 
agréé un échantillon lors de sa com-
mande, ou s'il n'a pas été prévenu 
de ce défaut ; ce vin n'est donc pas 
un produit loyal et marchand, bien 
qu'il soit légal. 

De même, on rencontre très fré-
quemment des vins faibles ayant 8 à 
9°d'alcool, 5 grammes environ d'acidi-
té fixe avec un gramme d'acidité vola-
tile : ces vins ont un bouquet et une 
saveur où domine nettement cette 
acidité volatile, qui leur communique 
le goût de piqué ; et ce goût est tel 
que nombre de consommateurs refu-
sent de boire un tel vin ; aussi, le 
considèrent-ils non comme un vin 
loyal et marchand, mais comme un 
vin ayant une tare qui le déprécie ; ce 
n'est plus un vin normal, mais un vin 
taré par un commencement de piqûre 

Ce n'est plus un vin loyal et mar-
chand et un tribunal de commerce 
n'hésiterait pas à annuler un marché 
dans lequel l'acheteur n'ayant pas eu 
d'échantillion, aurait reçu un tel vin 
qu'il avait demandé loyal et marchand. 

Ce vin est-il légal ? Rien ne met 
hors la loi actuellement, un vin 
ayant 1 gramme d'acidité volatile ; on 
ne pourrait relever contre le vendeur 
que le délit de tromperie sur les qua-
lités de la, marchandise vendue, mais 
à la condition qu'il ait su que le vin 
était piqué et il a parfaitement pu 
l'ignorer, s'il n'est pas dégustateur. 

Voici deux autres cas, observés 
récemment, et qui ne me semblent 
pas douteux. Un producteur peu au 
courant du fonctionnement d'un 
pressoir continu, obtient à la dernière 
goulotte un moût contenant une pro-
portion si notable de jus des râfles, 
peaux et pépins que le vin produit 
contient jusqu'à 5 grammes de ma-
tières minérales par litre, avec un 
bouquet anormal et une saveur de 
grappe très désagréable. Ce vin est 
cependant le produit de la fermenta-
tion du jus de raisins frais et sa mise 
en vente sur échantillons ne peut 
constituer une infraction à la loi ; 
mais il n'est pas consommable à 
cause de sa saveur désagréable. Evi-
demment, il n'est pas loyal et mar-
chand, étant en dehors des vins cou-
rants du commerce. 

De même, la loi tolérant la décolo-
ration des vins tachés par le charbon 
pur, un intéressé décolore un vin par 
une trop forte dose de charbon, il en-
lève presque complètement le bou-
quet ; le vin est bien légal, mais la 
perte de son bouquet le rend anor-
mal et on conçoit qu'un acheteur 
puisse refuser un tel vin : il n'est 
plus loyal et marchand. 

Inversement, un vin loyal et mar-
chand peut-il n'être pas légal ? Par 
exemple, un vin très corsé est addi-
tionné de 10 0/0 d'eau et malgré cela, 
son bouquet, sa saveur, le font encore 
paraître supérieur à nombre de vins 
faibles absolument naturels. Or ce vin 
n'est pas légal, puisqu'il est mouillé 
et que la loi proscrit le mouillage ; il 
suffirait de comparer la dégustation 
et l'analyse de ce vin à celle du même 
vin avant mouillage pour que le 
mouillage soit manifeste. Il peut donc 
avoir Vapparence d'un vin loyal et 
marchand, mais, n'étant pas légal, 
il expose son vendeur a être poursui-
vi et, par suite, on ne peut lui 
accorder d'une manière absolue le 
qualificatif de loyal et marchand car 
il ne l'est pas pour le détenteur con-
naissant ce mouillage ; ce vin n'est 
plus loyal et marchand puisqu'il a 
une tare qui peut en faire poursuivre 
et condamner la vente. D'une manière 
générale un vin ne peut être loyal et 
marchand s'il n'est pas légal, puis-
qu'il ne peut faire l'objet de transac-
tions commerciales sans risques d'in-
fractions à la loi. 

On voit donc comment un vin peut 
avoir Vapparence d'un vin loyal et 
marchand, tout en n'étant pas légal, 
mais, au sens absolu du mot, un vin 
loyal et marchand doit, d'abord, et 
nécessairement, être légal. 
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CHAPITRE VI 
L'HISTOIRE DU PASSÉ 

—- Quittez cette maison, — s'é-
cria-t-elle en lui montrant la porte ; 
— votre présence la souille et la 
déshonore. Il y a vingt ans, quand 
vous m'avez forcée à subir votre 
société, j'étais dans la maison de 
mon père, dont je n'avais pas le 
pouvoir de vous chasser. Cette mai-
son m'appartient, Godwin. Je vous 
ordonne d'en sortir et de ne jamais 
en franchir le seuil. 

— Voilà de dures paroles, Clara, 
et je ne puis faire autrement que 
d'obéir. Je m'en vais, mais seule-
ment pour un temps. Le jour vien-
dra où j'aurai un droit mieux établi 
de pénétrer ici. En attendant ce mo-
ment, je pars ; mais avant de vous 
quitter, permettez-moi de vous mon-
trer un paragraphe de ce journal, 

Reproduction Interdite «u* journau* 
u'aya»! iai de traité «vee l'agsaee F»rr«. 

qui aura peut-être de l'intérêt pour 
vous. 

i En disant cela, Godwin tendait à 
Mme Westford un numéro du Ti-
mes, dans lequel un paragraphe 

j était marqué par des lignes noires 
j tracées à la plume, 
j Ce paragraphe était ainsi conçu : 
; « Les assureurs du Lloyd commen-
î « cent à avoir des craintes sérieuses 
! « au sujet du navire de commerce 

« la Reine-des-Lgs, qui a quitté les 
« docks le 27 juin dernier, à des-
« tination pour la Chine, et dont on 
« n'a reçu jusqu'à présent aucune 
« nouvelle. » 

Le journal glissa des mains de 
Clara ; elle ne put en lire davan-
tage, mais elle poussa un long cri 
d'angoisse et tomba sans connais-
sance sur le plancher. 

— Ah ! Clara ! — s'écria le ban-
quier en regardant à terre ce corps 
immobile, pendant qu'un cruel sou-
rire se dessinait sur son visage ; — 
j'avais bien raison de dire que le 
second acte du drame de notre vie 
avait commencé. 

CHAPITRE VII 
LA LETTRE VOLÉE 

Le banquier n'eut recours à au-
cun moyen pour faire revenir Clara 
de l'évanouissement dans lequel elle 
était tombée après la lecture du pa-
ragraphe du Times. 

On pourrait ainsi multiplier les 
exemples qui établissent la distinc-
tion entre un vin légal et un vin loyal 
et marchand, distinction que doivent 
connaître tous ceux qui achètent ou 
vendent duvin, car, lorsqu'on deman-
de une garantie que le vin est légal, 
cela ne veut pas dire que le vin est 
loyal et marchand ; mais nous esti-
mons, par contre, que du vin loyal et 
marchand est nécessairement légal. 
Il en résulte qu'il vaut mieux conti-
nuer à employer exclusivement, dans 
les marchés, l'ancienne épithète «loyal 
et marchand » qui est plus complète, 
et exprime mieux ce que désirent les 
acheteurs. 

Quand il s'agit d'achats importants 
sur échantillon, il est prudent de ne 
pas s'en tenir à cette formule, mais 
de rappeler encore, dans l'ordre d'a-
chat, les chiffres de l'analyse, au 
moins pour le degré exact d'alcool ; 
le vin objet de la transaction est ainsi 
défini d'une manière précise laquelle, 
dans la suite, évitera toute contesta-
tion. L. MATHIEU 

Agrégé d- l'Université. 
Directeur de la Station œnologi-

que de Bourgogne, à Beaune 
(Côte-d'Or). 

(Revue de Viticulture) 

Chemin de Fer d'Orléans 
La Compagnie des Chemins de 

fer de Paris à Orléans a l'honneur 
de porter à la connaissance du Pu-
blic que le Guide Illustré de son ré-
seau pour 11 est actuellement mis 
en vente, au prix de 0 fr. 30 dans les 
bibliothèques de ses gares, dans ses 
bureaux de ville et dans les princi-
pales agences de voyages de Paris. 

Il est également adressé franco à 
domicile contre l'envoi préalable de 
Ofr. 50 à l'Administration Centrale, 
I, place Valhubert à Paris, Bureau 
du Trafic-Voyageurs (Publicité). 

Ce Guide, de plus de 820 pages, 
illustré de nombreuses gravures con-
tient, en outre d'un certain nombre 
de plans et de cartes, les renseigne-
ments les plus utiles pour le voya-
geur (description des sites et des 
lieux d'excursion en Touraine, en 
Bretagne, en Auvergne, dans les 
Pyrénées, et le Centre de la France, 
horaires des trains, principales com-
binaisons de tarifs, etc ). 

Billets de libre circulation 
individuels et de famille 

pour les plages des Côtes Sud 
de Bretagne 

Pour répondre au désir des touristes 
qui se proposent, soit de faire un 
voyage d'Excursion sur les Côtes Sud 
de Breiagne sans programme arrêté 
d'avance, soit de s'installer sur une des 
plages de la côte et de rayonner de là 
sur les autres localités de cette région si 
variée et si intéressante, la Compagnie 
d'Orléans, délivre chaque année, du 
Jeudi qui précède la fête des Rameaux, 
au 31 Octobre inclusivement, au départ 
de toute gare du réseau, des billets 
d'abonnement pour bains de mer et 
excursions sur les plages des Côtes Sud 
de Bretagne, dont les prix sont fixés 
ainsi qu'il suit : 

1° Au départ ^e Paris et de toute gare 
du réseau située à 500 kilomètres au plus 
de Savenay, 100 fr. en lre classe, et 75 
fr. en 2e clause. 

2° Au départ de toute gare du réseau 
située à plus de 500 kilomètres de Sa-
veuay, les prix ci-dessus augmentés par 
chaque kilomètre de distance en plus 
de 500 kilomètres de 0 fr. 1344 en lre 

classe, et 0 fr. 09072 en 2e classe. 
Validité : 33jours avec faculté de pro-

longation. — Réduction pour les familles 
variant de 10 à 50 0/0. 

VOYAGE D'EXCURSIONS 
AUX 

Plages de la Bretagne 
Pendant la saison des Bains de mer 

du 1er Mai au 31 Octobre, il est déli-
vré des billets d'excursions de Vs et 
de 2e classes aux Plages de Bretagne, 
comportant les parcours ci-après : 

Le Croi ic, Guérande, Saint-Nazaire, 
SaveQay,Qaeslembert,Ploërmel, VanDes, 

Aoray, Pontivy, Quiberoo, Le Palais 
(Belle-Ile-en-Mer), Lorient, Qoimperlé, 
Rosporden, Concarneau.Qoimper, Dooar-
nenez, Pout-l'Abbé, Cbâteaulin. 

Durée : 50 jours 
Prix des billets (aller et retour) : 

lre Classe, 45 fr. — 2« Classe 36 fr. 
Faculté d'arrêt à tous les points du par-

cours, taot'à l'aller qu'au retour. 
Faculté de prolongation de la durée 

de validité moyennant supplément. 
Billets complémentaires du Voyage 

d'Excursions ci-dessus 
Il est délivre au départ de toute station 

du réseau d'Orléans pour Sa^enay oo tout 
autre point situé sur l'itinéraire du voyage 
d'excursions indiqué ci-dessus et inverse-
ment des billets spéciaux de 1" et de 2e 

classes réduits de 40 0/0, sous condition 
d'un parcours de 50 kilomètres par billet. 

Pris des billets complémentaires de 
Paris-Quai-d'Orsay à Savenay et re-
tour, via Tours : lr° classe 55 fr. 50 
— 2e classe 37 fr. 40. 

PÈLERINAGE DE ROCAMADOUR 
BILLETS D'ALLER ET RETOUR A PRIXRÉDUITS 

A l'occasion du Pèlerinage de Rocama-
dour (Loi), il est délivré, chaque année, 
du Jeudi qui précède la fête des Rameaux, 
au 31 octobre inclus, des billets aller 
et retour de toutes classes pour Rocama-
docr, avec réduction de 40 0/0 en lre 

classe, de 35 0/0 en 2e classe et de 30 
0/0 en 3e classe, sur le double des prix 
des billets simples. 

Au départ des gares distantes de Ro-
camadour de 250 kilomètres au plus. 

Les billets de Pèlerinage donnent droit 
a l'admission dans tous les trains réguliers 
<ja voyageurs, à l'exception des trains 
poste et express ; ils sont valables pour 
le retour jusqu'ao surlendemain du jour 
de leur délivrance. 

PRÊT Argent sur signature. Long 
i iiLI terme. Discrétion. SOCIÉTÉ 
IHDUSTRIELLK, 83, rue Lafayette, Pa-
ris (30*année).— Ne pas confondre. 

CHANGEMENT de DOMICILE 

Le CABINET DE CONSULTATIONS 

Chirurgien-Dentiste 
Diplômé de la Faculté de Médecine de Paru 

Lauréat de l'Ecole Dentaire de France 

DENTISTE DU LYCÉE GÂMBETTA 
est transféré 8, RUE FÉNELON, 

en face la Halle. 
Consultations de 9 h. à midi et de 2 h. à 5 h. 

MARCHÉ DE LA VÏLLETTJ 
Lundi l°r Mai 1911 

ENTRÉES PRIX PAR 1/2 KILO G. 
ESPÈCES DIRECTES RENVOI lu porei n cettnt u 56 k. }<Alt rlf, 

au Marché et à l'abattoir lre qualité 2e qualité 3, qualité 

2.740 0,82 0,78 0,68 
1.045 1.169 656 0,76 0,70 0,65 

Taureaux... 324 ! 0,75 0,70 0,67 
1.744 2.247 118 0,90 0,85 0,80 

Moutons 15.554 9.610 2.389 1,08 1,04 0,98 
4.762 

il iiw mu i m ii mm IIIIHH n 

3.032 . 168 0,70 0,68 0,66 

OBSERVATIONS. — Vente mauvaise sur les bœufs, veaux, et porcs difficile 
sur les moutons. 

Les provenances duLot, du Lot-et-Garonne, Aveyron et Oantal r 9 peuvent âtrs 
pJassséas' qti'eD deuxième et troisième qualités. 

Grand Choix de Bandages herniaires 
CEINTURES VENTRIÈRES — CEINTURES DE GROSSESSE — BAS A VARICES 

LA HERNIE 
et les 

DÉPLACEMENTS DES ORGANES 

La HERNSE est une infirmité gênante et 
douloureuse qui, mal contenue, peut entraî-
ner des complications graves, souvent de 
nature à mettre en danger la vie des per-
sonnes qui en sont atteintes. 

La première des précautions à prendre 
pour éviter tous ces dangers, c'est de choi-
sir un Bandage bien approprié à la nature 
de la Hernie et de l'appliquer convenable-
ment. 

Aussi les Hernieux torturés par de mau-
vais Bandages appliqués sans discernement, 
ou découragés par des promesses charlata-
nesques des spécialistes qui les exploitent, 
ont-ils intérêt à n'accorder leur confiance 
qu'à des maisons sérieuses où ils pourront 

trouver sur place, parmi un stock important 
de bandages de tous modèles, celui qui 
conviendra le mieux à la nature de leur 
affection. 

C'est pourquoi nous sommes heureux d'an-
noncer à tous ceux qui souffrent de 
Hermès, Efforts, Descentes, etc., etc., 
qu'ils trouveront à la : 

Grande Pharmacie 
de la Croix-Rouge 

Boulevard Garrçbetta — CAHORS 

un grand choix de Bandages, Ceintures 
ventrières, Ceintures de grossesse et 
d'Appareils perfectionnés pour le soula-
gement immédiat et la guérison absolue et 
définitive de leur infirmité. (Hernies, mala-
dies de matrice, déplacement des organes, 
varices). 

Pour tous ceux qui ne peuvent tolérer l'Huile de Foie de Morue, 

enfants ou grandes personnes, les Médecins conseillent la 

PHOSPHICDE GARNAL 
peur le Traitement et la Guériscn de : 

[ Lymphatisme, Glandes, Gourmes, Sécrétions puru-
\l\ aloAtao Ane P?nf €l rfio ) lentes des yeux ou des oreilles, Maladies des os. 
iTlalctUlCd UCS ClIIalUS Scrofule, Rachitisme, Maladies de Poitrine, Bron 

[ chite, Toux persistante, Coqueluche. 
AtlPftlip Faiblesse générale, Manque d'appétit, Formation difficile des Jeunes 
x\HClill<w Filles, Règles anormales ou douloureuses, Désordres de l'âge critique. 

Cr\r\xr«%\ckcn£\t\nac ^es Maladies infectieuses : Grippe, 
VUHVcUGM/eiILC» Influenza, Fièvre typhoïde. 

♦H* 

La PHOSPHICDE GARNAL, Elîxïr dépuratif et reconstituant 
Prix du flacon : 3 fr. 50. — Le litre : 6 francs. 

Elle était tombée en arrière, et son 
visage pâle et immobile était tourné 
vers le plafond. 

Godwin s'agenouilla auprès d'elle 
et examina cette figure blanche com-
me une statue avec une longue et 
sérieuse attention. 

— Tout à fait sans connaissance ! 
— s'écria-t-il en posant sa main sur 
la poitrine de Clara. — Le cœur bat 
mais d'un mouvement lent, la mort 
elle-même n'aurait pas moins cons-
cience de ce qui se passe autour d'el-
le. Rien ne pouvait être plus favora-
ble. 

Le banquier se releva et d'un pas 
léger fit le tour de la chambre. 

Elle était élégamment meublée et 
contenait les indices d'une existen-
ce constamment occupée. Il y avait 
une table à ouvrage tout ouverte, 
un piano également ouvert ; une 
boîte de couleurs et un élégant 
chevalet de noyer étaient placés 
sur une table, et, dans un coin, 
près de la cheminée, se trouvait un 
délicieux bureau à pupitre en 
marqueterie devant lequel était un 
siège moelleux et commode. Le pu-
pitre était fermé, mais un trous-
seau de clefs pendait à la serrure, 

— Cela paraît être son pupitre, 
—murmura le banquier, — et si je 
ne me trompe, je ne puis manquer 
d'y trouver ce qu'il me faut. 

Il regarda de nouveau la mal-

heureuse femme évanouie qui gi-
j sait, éclairée par le soleil, sur le 
' plancher. 

Clara n'avait pas bougé. 
Alors, avec précaution, Godwin 

leva le couvercle du pupitre et re-
garda dedans. 

Devant lui dans une rangée de 
cases, il vit de nombrevix paquets 

| de lettres, les uns liés simplement 
avec du fil rouge ordinaire, les au-

; très avec un ruban bleu. 
! — Voilà ses lettres, — murmura 
j le banquier en ricanant. 
| — Je parierais une petite fortu-
, ne que ce sont ses lettres qui sont 

liées avec ce joli ruban bleu, La 
hautaine fille de lord Ponsonby 
doit être aussi sentimentale qu'une 
pensionnaire, lorsqu'il s'agit de 
son hardi capitaine. 

Il prit l'un des paquets. 
Sur la première enveloppe était 

écrit : 
DE MON CHER EPOUX. 

— Voyons comment le camara-
de signe son nom, — dit Godwin. 
—Peut-être ne signe-t-il que d'une 
initiale, et j'échouerai de ce côté, 
il me faut sa signature tout entière. 

Le banquier tira une des lettres 
du paquet et la fit sortir de son en-
veloppe. 

C'était une longue lettre et elle 
était signée en toutes lettres : Har-
ley Westford. 

— Oui, le destin favorise mes 
projets, — murmura Godwin en 
mettant cette lettre dans la poche de 
son gilet, et en replaçant le paquet 
dans la case où il l'avait pris. 

Puis, après avoir jeté un dernier 
coup d'œil sur Clara, il quitta le 
salon. 

Il passa dans l'antichambre où il 
agita violemment la sonnette. Une 
servante s'empressa d'accourir et 
s'arrêta à la vue d'un étranger. 

— Je suis un ancien ami de 
Mme Westford. — dit Godwin, — 
mais malheureusement je suis por-
teur de bien mauvaises nouvelles. 
Votre maîtresse s'est évanouie ; ce 
que vous avez de mieux à faire, 
c'est de courir auprès d'elle à l'ins-
tant. Attendez, quel est le nom de 
votre médecin ? 

— Le docteur Sanderson, mon-
sieur, dans le village. Il habite la 
maison qui a des volets verts. 

— Je vais l'envoyer imédiate-
ment. 

— Merci, monsieur, merci ! 
La jeune fille s'enfuit pour se 

rendre auprès de sa maîtresse et le 
banquier quitta la malheureuse 
maison dont il venait de troubler 
si cruellement la tranquillité. 

U se rendit au village et trouva 
la maison habitée par le médecin, 
il lui laissa un mot et se dirigea 
vers la petite auberge où l'atten-

dait son dogeart sous la garde de 
son groom. 

Il monta dans la voiture et re-
prit la route de Winchester d'où il 
était parti dans la matinée. Sur la 
route une petite voiture basse pas-
sa à côté de lui, conduite par une 
jeune fille à la chevelure dorée, 
dont les boucles abondantes flot-
taient sous un petit chapeau co-
quet. Un jeune homme était molle-
ment étendu sur les coussins de la 
voiture, à côté d'elle. 

Cette jeune fille était Violette. 
Le banquier tressaillit comme 

s'il avait vu un fantôme et se re-
tourna pour suivre attentivement 
la voiture des yeux. 

— Oui, cette jeune fille doit 
être sa fille, — pensa-t-il. — Sa 
vue me rappelle le passé, le jour 
même où j'ai rencontré Clara Pon-
sonby à cheval à côté de son père, 
le jour où un amour subit s'em-
para de mon cœur, atteignant dès 
sa naissance les proportions d'un 
géant... Et depuis ce jour je l'ai 
aimée... oui, je l'ai aimée, quoique 
des pensées de haine et de ven-
geance se soient mêlées à mon 
amour. Je l'aime, mais je veux l'a-
mener à mes pieds. Je l'adore, 
et pourtant je voudrais la voir se 
traîner humiliée jusque dans la 
poussière. 

(A suivre). 


